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LES ÉVÉNEMENTS 
après les élections grecques : 

le peuple se prononce pour la 
République et M. Venizelos. 
_ Les réponses française et 
belge à l'offre allemande : elles 
sont en parfait accord. — Le 
précédent d'août 1921 : la leçon 
ne doit pas être oubliée ! — La 
situation politique en Grande-
Bretagne : l'indécision subsis-
te toujours. 
Les élections générales de diman-

che en Grèce constituent pour M. Ve-
nizelos une belle revanche. 

Et pourtant, il s'était renfermé 
dans là plus grande réserve : il avait 
tenu à rester éloigné d'Athènes et de 
la Grèce, il avait "refusé de présenter 
des listes de candidats et même de 
poser sa propre candidature. 

Néanmoins, il a été élu dans 
quinze circonscriptions, y compris 
celle d'Athènes. 

Quant à ses partisans personnels, 
ils obtiennent plus de 200 sièges sur 
398 à pourvoir. 

Bref, M. Venizelos a été plébiscité 
malgré lui. 

Ce faisant, le peuple grec répare 
dans une certaine mesure son erreur 
déplorable d'il y a trois ans et mani-
feste avec éclat sa confiance en 
l'homme d'Etat, dont Péloigneméni 
de la vie politique amena pour son 
pays un véritable désastre. 

En vain, les eonstantiniens, les 
partis d'opposition allègueront-ils 
l'abstention de leurs troupes pour 
déclarer sans valeur le scrutin de di-
manche. En fait, 75 0/0 des éhuiteuxs 
ont voté. 

Proportion appréciable en vérité et 
qui ne l'ut pas atteinte, en France, 
aux élections tant de 1914 que 
de 1919. 

Ainsi, on peut affirmer que le peu-
ple grec s'est prononcé nettement 
contre le régime constantinien. 

Il est même permis d'ajouter qu'il 
s'est prononcé, en principe, pour le 
régime républicain. 

De fait, si la moitié des électeurs 
ont voté pour des candidats nette-
ment républicains, l'autre moitié a 
voté pour des candidats, vénizélistes, 
qu'on peut tenir pour des républi-
cains opportunistes. 

En définitive, on peut conclure que 
le peuple grec s'est décidé en im-
mense majorité pour la république. 
.Des lors, on comprend l'enthou-

siasme qui s'est emparé des éléments 
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A ce propos, à propos de l'initia-
tive du chancelier Marx, il n'est 
peut-être pas inutile de rappeler 
combien la situation actuelle ressem-
ble à celle d'août 1921. 

Au début de 1921, les Alliés s'avi-
sèrent que le Reich manquait délibé-
rément à ses obligations et ils songè-
rent à recourir à des sanctions. 

C'est ainsi que la Conférence de 
Londres fut amenée, au printemps 
1921, à inaugurer une politique nou-
velle et à utiliser le gage rhénan. 

Un système de sanctions économi-
ques fut donc institué. 

Leur application fut confiée à la 
Haute-Commission de Coblentz, dont 
le rôle fut ainsi élargi. Elle avait été 
créée le 28 juin 1919, pour « édic-
ter des ordonnances dans la mesure 
qui sera nécessaire pour assurer l'en-
tretien, la sécurité et les besoins des 
forces militaires des puissances al-
liées et associées. » 

La Haute-Commission, chargée dé-
sormais des sanctions, prit deux me-
sures importantes : 1° Par l'ordon-
nance '81 du 8 avril 1921, elle institua 
un régime douanier spécial des ter-
ritoires occupés. 2" L'exportation et 
l'importation des produits, depuis 
1920, étaient soumis en Allemagne à 
un régime de licences-

Or, qu'advint-il? 
donnèrent des résultats, l'Allemagne 
fit un geste de conciliation, et le 
système des sanctions économiques 
fut supprimé par le Conseil suprême, 
le 13 août 1921. 

On sait depuis ce que valait le 
geste allemand : absolument rien! 

Mais pourquoi l'Allemagne n'es-
saierait pas en 1923 la manœuvre 
couronnée de succès en 1921 ? 

La première réussite lui permet 
d'en attendre une seconde. ; 

Certes, nous ne prétendons pas af-
firmer que les dirigeants actuels du 
Reich nous préparent le même coup 
qu'en 1921 : il est possible qu'ils 
soient, sincères et de bonne foi. 

N'empêche que, à la lumière de 
l'expérience, nous avons toutes rai-
sons d'être prudent et de ne lâcher 
rien des gages que nous détenons. 

N'oublions pas qu'il a fallu dix 
mois — à l'origine on prévoyait mê-
me un délai d'un an — pour amener 
l'Allemagne à s'avouer vaincue. 

Allons-nous courir le risque de voir 
s'évanouir le fruit de tant d'efforts ? 

Nous ne le pouvons pas. 
Voilà pourquoi MM. Poincaré et 

Jaspar ont eu pleinement raison d'af-
firmer que nous n'abandonnerions 
pas, pour* le moment, une occupation 
vraiment rémunératrice. 

A . 
Malgré l'approche des fêtes de la 

Noël et l'absence de Londres de nom-
breuses personnalités, les milieux po-
litiques britanniques manifestent une 
certaine activité. 

Le cabinet Baldwin examine le 
programme qu'il soumettra au nou-
veau Parlement, lors de sa réunion du 
8 janvrier : il se prépare à l'offensive 
qui se déclanchera alors contre lui de 
divers côtés. 

Nous indiquions l'autre jour que 
les travaillistes étaient tout, prêts à 
assumer les responsabilités du pou-
voir-

Le désir n'est pas moindre chez; 
les libéraux de mettre fin à l'admi-
nistration de M. Baldwin. 

MM. Asquith et Lloyd George se 
sont rencontrés pour discuter la si-
tuation politique en vue de fixer la 
ligne de conduite qui sera proposée 
aux députés libéraux. 

L'opinion générale est que les dé-
putés libéraux décideront que, dans 
le cas où le parti travailliste dépose-
rait un amendement à l'adresse en 
réponse au discours du trône, tel que 
le parti libéral puisse le soutenir, ils 
n'hésiteront pas à le faire de façon 
à mettre fin à l'administration de M. 
Baldwin. 

Ce faisant, les libéraux pensent 
travailler pour eux et non pour les 
trvaillistes, le roi ne devant pas, d'au-
cune manière, faire appel à l'un de 
leurs leaders. 

Dans tous les cas, la crise subsiste 
en sa totalité. 

M. D. 

INFORMATIONS 
e problème allemand 

La réponse belge 
Dans la réponse que M. Jaspar a 

fait remettre lundi soir à la légation 
d'Allemagne à Bruxelles, le gouver-
nement belge se déclare disposé à en-
trer en discussion avec le gouverne-
ment allemand, étant entendu ,qu'iï 
appartient à ce gouvernement de 
faire des suggestions concrètes. 

Le gouvernement belge annonce son 
intention de se concerter, ' le cas 
échéant, avec les autres gouverne-
ment., alliés. 

Le Reich songe pius à récupérer 
qu'à offrir 

L'officieuse Agence Wolff consacre 
d'intéressants commentaires à la 
publication de la réponse de M. Poin-
caré. 

Au sujet du « modus vivendi » re 
latif aux territoires rhénans et à la 
Ruhr, elle fait remarquer que le 
traité de Versailles ne contient aucu« 
ne stipulation sur les territoires du 
Rhin. 

Elle déclare que pour « rendre sup-
portable » la situation dans les terri-
toires occupés, les négociations de-
vront porter sur le rétablissement 
de l'administration allemande dans 
le trafic avec l'Allemagne non occu-
pée. 
Commentaires de la presse allemande 

de gauche 
Les journaux de gauche reprochent 

à M. Slresemann d'avoir fait croire 
que La question du contrôle militaire 
était le point central des négocia-

jorité, a des soucis d'une tout autre 
nature et qu'un gouvernement affir-
mant que le contrôle militaire est la 
dernière difficulté à surmonter avant 
l'accord avec les alliés, aurait la ma-
jorité de l'opinion avec lui. 

Au Conseil de la S. I). N. 
Le relèvement de l'Autriche 

Au cours de la séance publique 
tenue lundi matin, le conseil de la 
Société des Nations a pris connais-
sance des derniers rapports du com-
missaire général à Vienne. 

Les membres du conseil ont expri-
mé leur satisfaction du progrès que 
suit la restauration financière de 
l'Autriche. 
Pour la restauration de la Hongrie 

D'autre parti, le comité de la 
S. D. N- pour la restauration finan-
cière de la Hongrie s'est réuni. 

La discussion a porté sur les clau-
ses financières du projet de restau-
ration, la délégation hongroise sup-
posant notamment à la clause con-
cernant les réparations. 

Le colonel Plastiras a répondu 
qu'il donnera toutes les directions et 
tous les conseils nécessaires. 

Le roi a quitté Athènes 
On annonce que le roi de Grèce a 

quitté précipitamment la capitale. 
L'Angleterre ne soutiendra pas 

le roi de Grèce 
En présence des nouvelles d'Athè-

nes indiquant que le régime dynasti-
que grec approche de sa fin, le parti 
travailliste a déclaré qu'il ne pren-
drait parti ni pour ni contre un régi-
me intérieur en Grèce. 

On nie à Londres que le gouverne-
ment actuel fasse quoi que ce soit 
dans l'intérêt du maintien du roi de 
Grèce sur le trône. 
Les élections n'ont pas donné 

la majorité aux républicains 
Les résultats officiels définitifs ne 

sont pas encore connus. Cependant, 
il semble certain que la liste mixte 
officielle est entièrement élue à Athè-
nes, M. Venizelos arrivant en tête de 
liste -et étant suivi par les candidats 
appartenant au groupe républicain. 

Selon des renseignements officieux, 
les résultats totaux en Grèce donne-
raient une majorité incontestable au 
parti des libéraux sur les républi-
cains-

-OHO-

Le Statut de Tanger 
Signature du protocole d'accord 
Les négociations poursuivies1 à 

Paris depuis Le 27 octobre pour 
l'élaboration du statut de Tanger 
ont pris fin. JLes signatures ont été 
échangées mardi après-midi au mi-
nistère des affaires étrangères par les 
plénipotentiaires français et anglais. 
Les délégués espagnols ont signé la 
convention «' ad référendum ». 

Le protocole restera ouvert quel-
que temps pour permettre au gouver-
nement espagnol d'étudier les textes 
élaborés, et éventuellement de les si-
gner. 

™_ oio —-

En Grèce 
Le roi invité à quitter la Grèce 
Le conseil des ministres, réuni 

lundi soir, a décidé que la révo-
lution et le gouvernement conseille-
raient au roi George, afin de faciliter 
le règlement de la situation présente 
et afin que sa présence n'influe pas 
sur les décisions que prendra l'As-
semblée nationale, de quitter provi-
soirement le pays en effectuant un 
voyage à l'étranger-
Les Républicains manifestent 

pour réclamer le départ du roi 
Une manifestation des partisans 

de l'Union républicaine a parcouru 
les rues aux cris de: « Vive la Ré-
publique ! Elle a remis au colonel 
Plastiras, au nom des officiers de 
terre et de mer, une motion deman-
dant l'éloignement de la dynastie 
des Glucksbourg, dont l'action et 
l'attitude est une cause de malheurs 
pour la Grèce. 

II REVOLUTION MEXICAINE 
Une bataille acharnée est engagée 

Une bataille acharnée s'est enga-
gée, le 17, entre les troupes fédérales 
et les troupes rebelles pour la posses-
sion d'Apizaco-Tlaxeala. 

Des renforts de troupes rebelles ont 
été envoyés de Vera-Q-uz. 

tPJfëq'uént les rebelles à San-Marcos. 
 >H< — 

La discorde 
chez les communistes 

de Moscou 
Suivant un message de Moscou, le 

nouveau programme du parti com-
muniste proclamé le 5 décembre, qui 
donne une grande liberté de parole 
aux membres ordinaires du parti 
communiste, a provoqué la discorde 
parmi les chefs de ce parti. 

Il y a eu des récriminations de 
part et d'autre. M. Kameneff notam-
ment, en réponse à une attaque, a re-
proché à Radek de soutenir les mé-
contents. 

La presse officielle soviétique dé-
clare que la situation est grave, et 
qu'il faut que 1,'unité dans le parti 
soit assurée pendant que l'on effec-
tue les réformes actuelles-

Germaine Berton 
eu cour d'assises 

-Mardi, Germaine Berton, l'anar-
chiste qui, le 22 janvier, tua M. Ma-
rius Plateau, secrétaire général de la 
Ligue de l'Action Française, a com-
paru devant la Cour d'assises de la 
Seine. 

Germaine Berton, âgée de 22 ans, 
est une anarchiste militante qui a été 
condamnée plusieurs fois pour ou-
trages et violences envers des agents, 
pour port d'arme prohibée. 

Son but, a-t-elle avoué, était de 
tuer M. Léon Daudet. A cet effet, elle 
s'était rendue le 20 janvier, au domi-
cile de celui-ci, mais elle avait été 
éconduite. C'est alors qu'elle alla à 
P « Action Française » et tua Marius 
Plateau. 

Les débats de cette affaire dure-
ront plusieurs audiences-

Chambre des Députés 
Séance du 18 décembre 1923 

La Chambre discute et vote le pro-
jet de loi approuvant le budget spé-
cial de l'Algérie. 

Elle aborde la discussion des arti-
cles 5 à 8 qui ont trait à l'attribution 
d'une indemnité de cherté de vie aux 
fonctionnaires, 

M. Loucheur demande le renvoi 
des articles 5 à 8 à la Commission. 

Il fait l'historique des relèvements 
successifs des traitements des fonc-
tionnaires depuis 1919, et approuve 
le Gouvernement qui veut augmen-
ter les indemnités pour charges de 
famille. Il dit qu'il serait injuste de 
refuser toute augmentation aux fonc-
tionnaires mariés, sans enfants. Ne 
pourrait-on pas porter l'indemnité à 
1.080 fr., mais il ne croit pas qu'il y 
ait lieu d'accorder les 1.800 fr. Au 
reste, on pourrait supprimer nombre 
des fonctionnaires. 

M. Lebos soutient l'augmentation 
des traitements des fonctionnaires. 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain. 

La Chambre décide de renvoyer 
l'interpellation de M. Sévène sur la 
mise à la retraite des officiers de 
marine. 

Sénat 
Séance du 18 décembre 1923 

Le Sénat renvoie après la rentrée 
de janvier, la discussion d'une in-
terpellation de M. Simyan sur l'ap-
plication du récent décret de M. Bé-

tendant à la modification des arti-
cles du Code civil relatifs aux parta-
ges. 

M- Chênehenoit dit que toute notre 
législation sur les projets de licita-
tions devrait être revue et refondue. 
M. Morand demande le renvoi à la 
Commission du projet qui, djit-il, 
sera une source de jalousies et d'ini-
mitié entre les familles. M. Serre de-
mande également l'ajournement du 
projet. M. Chéron, ministre de l'agri-
culture, combat le renvoi. L'ajourne-
ment demandé par M- Serre est voté 
par 167 voix contre 120. 

riaux qui reçoivent la vjsite des .can-
didats ne manqueront pas d'exposer 
leurs desiderata. 

Sans doute, certains se conten-
tent de demander une amélioration, 
un classement de chemin, l'amélio-
ration des communications, des trans-
ports ; d'autres, — honni soit qui 
mal y pense — voudraient bien ob-
tenir une petite faveur. 

Tout cela, c'est l'usage, et tous re-
çoivent des promesses qui les en-
chantent. C'est très électoral. 

Mais à côté des intérêts particu-
liers, le plus grand nombre songeant 
aux intérêts généraux, ne manquent 
pas ou ne manqueront pas, à l'occa-
sion, de préciser leur point de vue, 
concernant les questions politiques 
principales. Et la réforme électorale 
est bien une de celles-là. 

Il ne faut pas que les électeurs 
ratent l'occasion de profiter de leur 
« souveraineté »• Celle-ci est de si 
courte durée, le temps de déposer un 
bulletin dans une urne, tous les 4, 6 
ou 9 ans, qu'elle doit être énergique-
ment impérative. 

Et peut-être, ainsi, le pays aura la 
satisfaction d'être servi conformé-
ment à ses désirs. 

Le Sénat, en majorité, a donné 
lundi la preuve qu'il a entendu la 
protestation de la majorité des con-
seils généraux de France contre le 
système électoral erpéiste. 

Puisse-t-il, conformément à sa 
tradition, soutenir jusqu'au bout les 
intérêts du pays républicain ! 

LOUIS BONNET. 

La cherté de la vie 
est inférieure en Angleterre 

qu'en France 
Par suite de l'augmentation du 

prix du sucre, des pommes de terre, 
des œufs, du beurre et du lait, le 
coût de la vie qui était le mois passé 
de 35 0/0 supérieur à celui d'avant-
guerre, est devenu de 77 0/0 supé-
rieur au 1"' décembre. 

->S6<-

Pour vaincre la vie chère 
Un dictateur aux vivres 

Dans le but d'apporter le plus ra-
pidement possible un remède effica-
ce à la situation actuelle, le consei-
des ministres a décidé de constituer 
à la présidence du conseil un orga-
nisme dont la mission sera de re-
chercher les méthodes propres à 
faire baisser le coût de la vie. 

La direction de cet organisme a été 
confiée à l'intendant général Rim-
bert, directeur de l'intendance au 
ministère de la guerre-

QUE FERA LE SENAT 
Si la Chambre a voté, un peu, 

beaucoup même à la « galopade », 
au milieu de la plus extrême confu-
sion, la loi électorale, le Sénat ne pa-
raît pas vouloir se résoudre à l'imi-
ter. 

Au contraire ! Le Sénat ne se 
montre pas enthousiaste des beautés 
du système électoral voté par la 
Chambre, car le Sénat sait que la 
majorité du pays n'en veut pas. 

Actuellement, lies sénateurs qui 
sollicitant le renouvellement de leur 
mandat, visitent les électeurs, en-
tendent la plupart de ceux-ci leur 
dire : « Est-ce que vous n'allez pas 
nous débarrasser de cette R. P. ? » 

Car c'est une question qui interes-
se beaucoup le pays, question dont 
on parle dans tous les groupes poli-
tiques, mais malheureusement, à la 
veille des consultations électorales. 

Aussi bien, c'est fin de session 
que le Parlement s'est occupé de la 
loi électorale. S'il s'en était occupé 
plus tôt, il aurait craint les protes-
tations, les manifestations des élec-
teurs. 

La loi votée en fin de législature, 
les électeurs sont mis devant le fait 
acquis. 

Mais le Sénat paraît disposé à 
prendre leur défense : et c'est ainsi 
que nommant sa Commission spé-
ciale chargée d'examiner la réforme 
électorale votée par la Chambre, il a, 
on peut dire, hautement manifesté 
ses sentiments majoritaires-

Sur les 27 membres de cette Com-
mission, 26 sénateurs sont parti-
sans du principe majoritaire, scru-
tin d'arrondissement de préférence 
ou, à son défaut, scrutin de liste 
majoritaire. -

Le 27e est proportionnaliste, mais 
il a déclaré se rallier au scrutin de 
liste majoritaire. 

C'est une manifestation précise 
qui, il faut l'espérer, ne restera pas 
platonique. 

Aussi bien, les délégués sénato-

NOS fejg^tajres
mique 

M. Delmas, député, demande à M, 
le ministre de l'instruction publique 
s'il n'y aurait pas lieu, dans l'intérêt 
des étudiants démobilisés qui n'ont 
pas encore satisfait à tous les exa-
mens, d'envisager encore pendant une 
année ou deux, soit le maintien de 
toutes les sessions extraordinaires 
qui leur ont été Spécialement réser-
vées jusqu'ici, soit le maintien en par-
tie de cette faveur, soit de l'institu-
tion provisoire et momentanée dans 
les facultés de Paris d'une session 
spécialement réservée aux étudiants 
démobilisés de toutes les facultés de 
Paris et de province-

Réponse. — Dans les facultés de 
médecine, de pharmacie, des sciences; 
et des lettres, le régime des sessions 
spéciales d'examens institué par les 
décrets du 10 janvier 1919, en faveur 
des démobilisés des classes 1917 et 
antérieures, n'a été prorogé que pour 
l'année 1922. Mais la circulaire du 
12 octobre 1921 a stipulé qu'à partir 
du l01' janvier 1923, des sessions spé-
ciales pourraient encore être organi-
sées dans ces facultés, par autorisa-
tion du ministre, sur demande moti-
vée de la faculté et du recteur. Dans 
les facultés de droit, le régime des 
sessions spéciales a été prorogé jus-
qu'à nouvel ordre. Mais les démobili-
sés des classes 1917 et antérieures 
qui, à l'expiration du premier tri-
mestre de l'année scolaire 1921-1922 
n'avaient pas encore demandé l'auto-
risation d'accomplir leur scolarité en 
bénéficiant des dispositions du 
deuxième décret du 10 janvier 1919, 
ne peuvent plus obtenir les facilités 
prévues par ce décret (réduction de 
scolarité et sessions spéciales). Ces 
jeunes gens, en effet, ont eu un délai 
de près de trois années pour présen-
ter leur requête. Toutefois, aux ter-
mes de la circulaire du 22 juin 1923, 
les grands blessés de guerre qui, in-
capables de continuer après leur dé-
mobilisation l'exercice de leur an-
cienne profession, ont-dû se créer 
une situation plus appropriée à leur 
état physique et ont été admis en vue 
de la préparation du baccalauréat de 
l'enseignement secondaire dans des 
écoles de rééducation, où leurs étu-
des ont été généralement retardées 
par les soins que nécessitaient leurs 
blessures, peuvent encore, après ré-
ception au baccalauréat de l'ensei-
gnement secondaire, demander le bé-
néfice des dispositions du deuxième 
décret du 10 janvier 1919, en vue de 
la licence en droit. Quant aux démo-
bilisés des classes 1918 et 1919, ils 
ont fait l'objet d'instructions parti-
culières qui ont déterminé les ses-
sions auxquelles ils pouvaient pren-
dre part à l'effet de bénéficier d'abré-
viations de scolarité. Toutefois, les 
demandes formées par ceux d'entre 
eux qui se sont trouvés dans l'impos-
sibilité absolue de bénéficier en temps 
utile de ces avantages sont examinées 
avec bienveillance-



Votes de nos Sénateurs 
Sur l'ensemble du projet portant 

ouverture de crédits sur l'exercice 
1924, au titre du budget général, nos 
sénateurs ont voté : Pour. 

Le Sénat a adopté par 278 voix 
contre 3. 

Votes de nos Députés 
Sur l'amendement de M. Bartiic 

portant à 550 francs le chiffre ae la 
taxe de luxe par hectolitre d'aîcool 
pur, nos députés ont voté: Pour-

La Chambre a repoussé par 270 
voix contre 189. 

Cercle Gambetta 
La réunion générale du Cercle 

Gambetta aura lieu dans les salons 
du Cercle, lundi 24 décembre pro-
chain, à 8 h. 1/2 du soir. 

Lycée licencié 
En raison. de l'épidémie de rou-

geole qui sévissait depuis plusieurs 
jours les élèves du lycée Gambetta 
ont été licenciés. 

Les quercynois au pays du vin 
Sous ce titre, noire excellent con-

frère dé la Dépêche, M. Adrien Gau; 
vient de réunir en une élégante pla-
quette les différents articles qu'il 
consacra au voyage d'une caravane 
de viticulteurs lotois « au pays du 
vin », en septembre dernier. 

Cette publication vient à son heu-
re, après la Foire aux Vins des 15 et 
16 décembre : elle sera lue avec pro-
fit par tous ceux qui, dans notre dé-
partement, s'intéressent à la viticul-
ture et il convient de féliciter M. A. 
Gau de son intelligente initiative. 

— <>&<>—i * 

El le 5e adjoint ? 
La loi du 27 juillet 1923 permet 

aux Conseils municipaux d'élire un 
adjoint supplémentaire, et déjà, plu-
sieurs conseils municipaux, notam-
ment ceux de Figeac, Prayssac, ont 
procédé à cette élection. 

Abondance d'élus ne nuit pas : 
d'abord, dans une municipalité il y 
a toujours du travail à faire, et puis 
un titre, un grade, ça fait toujours 
plaisir à qui l'obtient. 

Cahors aura-t-il son 3° adjoint ? 
Et pourquoi pas ? 

Il y a assez à faire dans la ville 
pour l'occuper. 

Celui-là devrait être dispensé de 
tout service de paperasseries ; iî 
n'aurait même pas à présider les ma-
riages, mais il pourrait être ie col-
porteur des félicitations et des con 
d oléances o ffj c i elle s. 

Sa tenue, dès lors, devrait être ir-
réprochable, plutôt coquette même. 

Ce 4e maire devrait être toujours 
en ballade : l'été, pour constater sii 
la poussière soulevée par les autos, 
n'est pas une cause de désagrément 
pour le public et pour les commer-
çants. C'est lui, dès: lors, qui devrait 
l'aire diriger l'arroseuse-automobile 
sur les points les plus poussiéreux. 

Par les temps de pluie, son rôle 
principal serait de parcourir les rues 
et de prendre note des plus boueuses 
pour les signaler au service de la voi-
rie. — 

Les jours de cérémonie, il préside 
rait à l'ornementation de nos monu-
ments- Mais en toute saison, la nuit 
venue, il relèverait les numéros des 
becs de gaz qui éclairent mal. 

Les jours de foire et marché, il 
aurait pour mission de contrôler si 
tous les vendeurs ont payé les droits 
d'octroi, si les marchandises sont de 
bonne qualité, si les oies n'ont pas 
été engraissées avec de la farine de 
coco et si les truffes ne sont pas rem-
bourrées de terre glaise. 

Au foirai! aux bestiaux, il devrait 
empêcher les surenchères de façon 
que le prix de la viande puisse être 
diminué. 

Les jours d'affluence de visiteurs, 
de solliciteurs, à la Mairie, il se 
tiendrait sur le trottoir de l'Hôtel de 
Ville et s'attacherait à faire patien-
ter les plus pressés auxquels il pro-
mettrait son appui le plus efficace. 

- Ajoutons que la divagation des 
poules, des canards, des cochons 
dans les rues ne saurait ,1e laisser in-
différent. 

Une indemnité de chaussures, de 
cravates et de parapluie pourrait lui 
être allouée. 

Service fort utile, comme on le 
voit, qui n'est pas des mieux assurés 
actuellement, mais qui le serait effi-
cacement, car revêtu de son autorité 
incontestable, le 3" adjoint donnant 
des ordres, serait aussitôt obéi, alors 
qu'on n'obéit pas à un simple con-
seiller aussi important et éloquent 
soit-il. 

De plus, pour que son autorité 
soit incontestée — car au cours de 
ses incursions dans les rues, il pour-
rait rencontrer de tout monde, — ce 3° 
adjoint aurait le droit de ceindre ses 
reins de l'écharpe dont un gland se 
balancerait sur la couture du panta-
lon. 

Ainsi, tout le monde devrait s'in-
cliner avec respect, devant lui ! 

Et puis, enfin, l'élection de ce 3» 
adjoint, supprimerait ces adjoints 
« in partibus » qui sont le plus sou-
vent insupportables pour les munici-
palités, voire pour beaucoup de Con-
seillers municipaux et surtout poul-
ie public, car ils se donnent une au-
torité qu'aucune loi, qu'aucune élec-
tion ne leur ont conférée ! 

Allons, à quand le maire IV à 
Cahors ? 11 n'y a que l'embarras du 
choix, Ah ! si on pouvait le prendre 
en dehors du Conseil municipal, 
comme on le trouverait vite sous le 
péristyle, ou dans les couloirs, ou 
dans les antichambres de l'Hôtel de 
Ville ! 

LOUIS BONNET. 

Nota- — On nous fait observer 
que pour remplir ce rôle si impor-
tant, il faudrait que cet élu ait tout 
son temps à lui. 

Evidemment : on ne peut élire 
qu'un citoyen qui ait l'habitude de 
ne rien faire. 

La difficulté n'est 
pas de le trouver ! 

certainement 

L. B. 

Théories allemandes 

Irlegsmaaiêr eî Kriepraisoo 
Quand on parcourt les différents, 

ouvrages allemands sur le droit à la 
guerre et le droit des gens (Vôlker-
recht), on est stupéfait de voir la doc-
trine étrange et paradoxale de la 
science allemande, en l'espèce. Certes, 
leurs auteurs les plus récents, Heffter, 
Holzendorf, Nc-umann, Zueder, re-
connaissent un certain droit des gens, 
fis admettent que les neutres ou les 
non-combattants doivent être épar-
gnés, eux, leurs maisons, leurs pro-
priétés, que le prisonnier est sacré et 
qu'une troupe qui se rend l'est aussi. 
Mais, car il y a un mais, et même plu-
sieurs, tout cela c'est ce que le Boche 
appelle la Kriegsmanier : la maniè-
re... manière normale de faire la 
guerre. Mais il peut se produire d'au-
tres raisons de la faire autrement, 
c'est ce qu'on appellera la Kriegsrai-
son. Ecoutez ce que nous dit le célé-
bré Heffter : « des circonstances 
exceptionnelles tirées de l'extrême 
nécessité ou du besoin de rétablir 
i'équilibre permettent seules de s'af-
franchir de ces règles et de faire ce 
oui est de raison momentanément. » 
C'est donc net, à un moment donné, 
en vue du succès, tout sera permis : 
pour terminer la guerre rapidement 
Cil la commencer dans les meilleures 
circonstances, adieu la Kriegsmanier, 
qu'implique le droit des gens, on n'ap-
pliquera plus que la Kriegsraison. On 
fait des prisonniers et ces prison-
niers, sacrés de par le droit des gens 
et la Kriegsmanier, deviennent un ri-
deau vivant et protecteur. Caché der-
rière eux, l'Allemand tire, à genoux, 
entre leurs jambes sur un adversaire 
qui n'ose riposter par crainte de tuer 
ses frères. 

Des éclaireurs, connaissant le pas-
sage de troupes ennemies, les harcè-
lent à proximité d'un village. Le vil-
lage sera brûlé, les habitant fusillés, 
les femmes violentées, des balles di-
tes « dum dum » font certainement 
des blessures bien plus graves que 
des munitions ordinaires. Par raison 
de guerre, Kriegsraison, on les em-
ploiera en cas de nécessité urgente, 
comme si en guerre tout n'était pas 
nécessitt. Les' pays neutres nous 
les respecterons ; mais, si nous 
soyons notre avantage à ne pas tenir 
compte de leur neutralité, la Kriegs-
manier cédera le pas à la Kriegsrai-
son. La Belgique, en est la preuve. Et 
soyez persuadés que la République 
riénàne, si jamais elle est proclamée 
eî établie, aurait le même sort. Les 
nappes de gaz, les obus asphyxiants, 
vous trouvez cela cruel ! Erreur : 1" 
c'est un procédé humain puisqu'il 
met rapidement un ternie à la guerre; 
2" Kriegsraison : condition de suc-
cès. Dans son manuel du droit des 
Gens IV, parag. 53, Hefter pose la 
cjuestion suivante : « la véritable hu-
manité ne consiste-t-elle pas exclusi-
vement à assurer à la guerre la fin la 
plus rapide ? Les moyens même les 
plus aveugles et les plus terribles ne 
sont-ils pas aussi les plus humains, 
lorsqu'ils peuvent contribuer à assu-
rer cet effet ? 

Inutile de continuer les citations ; 
la guerre de 1914 a prouvé d'une fa-
çon surabondante que les Allemands 
n'ont voulu mettre en vigueur qu'un 
procédé : Kriegsraison. Le mot d'or-
dre et l'ordre étaient : en finir le plus 
tôt possible par tous les moyens ! 
J'en ai l'aveu de la bouche de prison-
niers et leurs carnets de route men-
tionnaient l'ordre reçu. 

Voilà le passé ! Quel sera l'avenir ? 
Pire ! Pire ! et pourquoi ? parce que 
la guerre prochaine sera épouvanta-
ble, puisque l'Allemand qui espérait 
la victoire a été battu, lui qui prépa-
rait la guerre de longue main. Non 
content d'avoir écrasé la France en 
1870, Bismark en 1875, parlant d'une 
nouvelle reprise d'hostilités disait : 
« La guerre de 1870 serait un jeu 
d'enfant, — Kinderspiel, — à côté de 
celle de 1890 ou de je ne sais quand, 
Chacun tâcherait de se saigner à 
blanc. » Lui mort, les Bernhardi et 
ses disciples ont voulu tenir parole et 
ne laisser à la France que ses yeux 
pour pleurer"! Ils ont échoué, malgré 
la Kriegsraison. Et plus que jamais, 
le. droit des gens sera mis de côté par 
l'Allemand pour qui toutes les rai-
sons seront bonnes pour recommen-
cer et en finir par la victoire et la 

Kriegsraison ! 
Qu'on se le dire ! 

Ant. CHÉRY. 

Las opérations du crédit agricole 
La Commission plénière de l'Office 

national du crédit agricole vient de 
tenir sa réunion semestrielle au mi-
nistère de l'agriculture, sous la prési-
dence de M. Fernand David, vice-pré-
sident. 

Du rapport présenté par le Conseil 
d'administration, dont lecture a été 
donnée par M. Viger, président du 
Conseil d'administration, il résulte 
que les avances accordées depuis 
1900 jusqu'au 15 avril 1921, date de 
l'entrée en" fonctionnement de l'Offi-
ce, se sont élev'es à 156 millions et 
que celles qui ont été attribuées de-
puis le 15 avril 1921 jusqu'au 1" no-
vembre 1923, ont atteint 279 millions 
632.000 fr. 

Au total, le montant des avances 
accordées a été ainsi de 435 millions 

et demi environ. Les rembourse-
ments effectués ayant atteint plus de 
70 millions et demi, le solde des avan-
ces en cours au 1" novembre 1922 est 
de près de 365 millions, dont 113 
millions en prêts à long terirte aux 
pensionnés militaires de la guerre et 
près de 93 millions en avances aux 
Sociétés coopératives agricoles. 

La Commission, tout en se félici-
tant des importants résultats donnés 
par le crédit agricole, a été très préoc-
cupée de la réduction de la dotation 
de l'Office national du crédit agrico-
le, qui n'était plus, au 1er novembre, 
que de 114.692.000 fr., y compris les 
68 millions remboursés au titre de la 
loi du 4 mai 1918. Elle a envisagé les 
moyens qui pourraient permettre de 
trouver les ressources nécessaires 
pour augmenter la dotation du cré-
dit agricole, notamment l'affectation 
exclusive à cette dotation des rede-
vances annuelles de la Banque de 
France, telle qu'elle était prévue par 
la loi fondamentale de 1899 sur les 
Caisses régionales de crédit agricole. 

La Commission plénière a donné 
son avis favorable à divers projets de 
loi déposés par le ministre de l'agri-
culture, notamment le projet ayant 
pour but d'autoriser les Caisses de 
crédit agricole à accorder aux pro-
priétaires" ruraux les prêts destinés à 
l'amélioration du logement des tra-
vailleurs agricoles et le projet de loi 
tendant à permettre l'acquisition de 
jardins par les ouvriers agricoles, 
pères de familles nombreuses ou 
comptant au moins 25 ans de services 
dans une même famille. 

A NOS LECTEURS 
Nous recevons une lettre d'un 

Russe qui nous fait part de la péni-
ble situation dans laquelle il se 
trouve. 

Né de parents français en 1889, il 
a fait ses études à l'Université de St-
Pétersbourg et a obtenu son diplôme 
de docteur en droit. 

Rentré en France, il y a 6 mois, il 
est actuellement dans les environs de 
Cahors où il travaille comme ma-
nœuvre dans un chantier. 

Celle situation, nous dit-il, est 
pour Lui très pénible et il désirerait 
trouver un emploi meilleur. Notre 
correspondant nous indique qu'il a 
occupé à Moscou l'emploi de con-
trôleur à la succursale de la Bancpie 
d'Etat russe. 

Nous informons nos lecteurs qui 
voudraient s'intéresser à lui, que 
nous tenons son adresse à leur dis-
position-

Education physique 
Les jeunes gens de la classe 1924 

désireux de concourir pour le brevet 
de Skieur militaire sont informés 
que ce concours aura lieu à Barèges 
(Hiès-Pyrénées), entre le 10 et le 20 
février 1924. 

Les candidats devront adresser 
leurs demandes faisant connaître : 
nom, prénoms, date et lien de. n ais-
sance, domicile et bureau de recrute-
ment dont ils dépendent, avant le 1er 

février 19.24, terme de rigueur au 
général commandant le Ie-- groupe de 
subdivisions à Montàuban. 

Ils recevront, par- la suite, une 
convocation et tous renseignements 
utiles leur permettant de se présen-
ter en temps utile au centre de Ski 
de Barèges. 

Il est rappelé que le programme des 
examens comprend : une course de 
fond ; une course de vitesse ; une 
épreuve de style et de saut ; une 
épreuve de réparation du matériel. 

Pour tous les renseignements de 
détails sur ces diverses épreuves, les 
candidats pourront s'adresser au ca-
pitaine Picard, chef de section subdi-
visionnaire, 3° subdivision, à Cahors. 

Autobus Départementaux 
A la date du 30 novembre, le ministre 

des travaux publics a pris le décret sui-
vant : 

Art. 1er. — Est approuvé l'avenant pas-
sé, le 20 novembre 1923, entre le préfet 
du Lot agissant au nom du département, 
et MM. Benestëbe, De9cargues, Fauge et 
Larroque, entrepreneurs de transport, 
agissant solidairement entre eux, pour 
la modification des articles 1er, 2, 4, 9, 15 
et 18 bis du cahier des charges et de l'ar-
ticle 1er de la convention annexés au dé-
cret du 2 avril 1920, modifié par les dé-
crets des 5 juillet 1921 et 17 juillet 1922, 
concernant l'organisation et l'exploita-
tion d'un service public régulier de trans-
ports par automobiles, affecté aux voya-
geurs, bagages, messageries et aux mar-
chandises, comprenant onze lignes dans le 
département du Lot. 

Art. 2. — Il est accordé au département 
du Lot, sur les fonds du Trésor, pour l'en-
treprise précitée, une subvention qui, 
dans la limite d'un maximum annuel de 
495.003 fr. 60, sera égale aux deux 
tiers de la subvention globale payée par 
ce département, en exécution de la con-
vention visée ci-dessus. 

Cette subvention sera versée jusqu'au 
31 décembre 1925 à partir de la date du 
présent décret, si la mise en exploitation 
des nouvelles lignes est antérieure à cette 
date ou, dans le cas contraire, à partir de 
cette mise en exploitation. Pour la pério-
de postérieure au 31 décembre 1925 et 
jusqu'à l'expiration du contrat le montant 
en sera revisé, s'il y a lieu, d'après les 
dispositions légales qui seront alors en 
vigueur. 

Accident du travail 
Le nommé Alix Aymard, 22 ans. 

manœuvre au dépôt de La Compagnie 
du P.-O-, demeurant rue St-James, à 
Cahors, ayant posé le pied sur un 
rai] à proximité d'une fosse à piquer 
glissa. Dans sa chute, cet ouvrier se 
fit une entorse au pied droit. A 
moins de Complications, cet accident 
entraînera une incapacité de travail 
de huit jours. 

Accident de chasse 
Nous apprenons avec regret que 

M. Alban Layrac, de Goujounac, no-
tre sympathique lieutenant de k>u-
veterie, bien connu dans la région 

pour ses exploits cynégétiques, vient 
d'être blessé à la jambre gauche par 
un énorme solitaire réfugié dans un 
épais taillis-

Espérons que cet accident sera 
sans complications et formulons 
pour cet intrépide chasseur nos meil-
leurs vieux de prompte guérison. 

Nos compatriotes à Paris 
Amicales lotoises 

On nous prie d'insérer : 
Le Comité de la fête commune des j 

Amicales lotoises : Considérant que | 
l'insuccès de la fête est dû en partie à 
ce que la date du 24 novembre avait 
été malencontreusement choisie, 1° 
par sa coïncidence avec la fête de la 
Sainte-Catherine, 

2" Pour répondre au désir de la 
Société des Enfants de Figeac, qui 
s'était élevée contre le choix du 9 dé-
cembre, mais aussi parce que l'effort 
de propagande faite dans les Socié-
tés n'a pas été soutenu d'une 'façon 
aussi active que l'an dernier, ce qui 
résulte du placement des cartes 
payées d'avance cpii s'est élevé à 
275 fr. contre 1.200 fr. en 1922. 

Estime qu'il est inutile de prévoir 
une fête commune des Amicales lo-
toises pour l'année 1924 si chaque 
Société ne s'engage pas moralement 
à faire un effort plus sérieux que ce-
lui qui a été fait cette année. 

Regrette que la plupart des élus 
du département n'aient pas cru de-
voir assister à cette manifestation de 
solidarité Quercynoise. 

Décide que le présent ordre du 
jour et une copie du compte rendit 
financier seront adressés aux 4 so-
ciétés. 

Pour le Comité, par ordre : 
Le Secrétaire Général, 

Louis QUERCY. 
*** 

L'Association Amicale des En-
fants de Figeac a tenu son Assem-
blée générale annuelle le dimanche 
16 décembre, dans les salons Vianey, 
quai de la Râpée. Une foule nom-
breuse avait tenu à prouver par sa 
présence la vitalité de celte florissan-
te société. Pendant que les fringants 
jeunes gens et les accortes quercynoi-
ses tanguaient et valsaient gaîment, 
lous ornes remplissaient leur devoir 
électoral. 4 heures. A la demande de 
M. Amagat, président sortant, l'as-
semblée désigne, pour présider au 
scrutin, M. Cabridens, commissaire 
spécial à la gare de l'Est. Pendant 
que se fait le dépouillement, M. Ama-
gat, en quelques phrases aimables, 
retrace l'œuvre accomplie pendant 
l'année écoulée et remercie en termes 
chaleureux tous ses collaborateurs, 
se gardant bien d'ajouter que, sans 
cesse, il a largement payé de sa per-
sonne. M- Chaviolles, trésorier, lit le 
compte rendu financier, qui est ap-
prouvé à l'unanimité. Puis, en bon 
ministre des finances, il fait un ap-
pel chaud et pressant à tous les com-
patriotes qui, suivant les matinées 
régulièrement tout éh n'étant pas ins-
crits comme sociétaires, méconnais-
sent leurs intérêts et ceux de l'Ami-
cale. Espérons qu'il sera entendu. 

Le dépouillement étant fini, M. Ca-
bridens en proclama les résultats : 
votants, 150. Ont obtenu : comme 
Président, M. Amagat : 147 voix. 
Comme membres du bureau : vice-
présidents : MM. Delfour, Moulène 
Estival et Albes; secrétaire général: 
M. Mathau , secrétaire-adjoint : MM. 
Gary et Négrevergne; trésorier : M. 
Chaviolles ; trésorier-adjoint : M. Ou-
bréry-; syndic- M. Lacan; archiviste: 
M. Cabiiés. Tous les membres du 
bureau ont obtenu 149 voix, c'est-à-
dire la totalité des suffrages, ce qui 
indique bien de quelle sympathie ils 
jouissent parmi leurs compatriotes 
Sympathie, bien méritée, d'ailleurs, 
quand on voit l'entrain, la bonne 
harmonie et la franche cordialité 
qui régnent toujours dans leurs si 
belles réunions. 

Avant de se séparer, l'assemblée 
décida que son banquet annuel, tou-
jours si réussi, aurait lieu dans les 
mêmes salons Vianey. 98, tquai de la 
Râpée, le samedi 9 février. Tous les 
Lotois de Paris voudront retenir 
cette date-

Jean de LARAMIÈRE. 
A 

La Grappe du Quercy 
La réunion qu'avait organisé « la 

Grappe », à l'occasion des fêtes de la 
Noël, a eu lieu le 16 courant. Dès 14 
heures, la salle était déjà comble, 
quand l'orchestre, sous l'habile di-
rection de M. Jeantheau, attaqua les 
premières mesures de la masurka ; 
danseurs et danseuses étaient fort 
nombreux, et cela dura ainsi sans 
interruption jusqu'à 16 h. 30 ; inu-
tile de dire que le maître accordéo-
niste Vidalis était de la partie et 
avec ses vieux airs de danse, si en 
honneur dans notre vieux et cher 
Quercy, nous faisait songer à notre 
jeunesse oii tout enfant, nous atten-
dions avec impatience le jour de 
« lo boto ». 

A 16 h. 30, sous la présidence de 
Mme Kloëss, eut lieu la distribution 
des jouets et des bonbons que cha-
que enfant reçut des mains : les fil-
lettes, du sympathique Colonge et 
les garçons, de l'ami Delpeux- Il fal-
lait voir la joie de ces chers petits 
revenant vers leur maman, les bras 
chargés et grignotant une belle et 
appétissante madeleine accompagnée 
de chocolat offerts par notre ami 
Rougier. 

La Grappe adresse ses plus vifs 
remerciements à Mme Kloëss d'avoir 
bien voulu honorer de sa présence 
cette fête qui a fait tant de plaisir à 
nos petits, de nous avoir permis, par 
sa générosité, que la Grappe connaît 
bien, de leur offrir plus que n'aurait 
pu le faire notre Société. 

A 17 h. ce fut le concert qui com-
mença, et ma foi, bien embarrassé je 
suis, ne trouvant pas assez de mots 

pour exprimer à tous les artistes de 
la Troupe Mcdus, ainsi qu'à ce der-
nier, nos sincères félicitations pour 
la façon dont ce concert a été réussi 
en tous points. 

Voici Mlle Massot, charmante artiste 
de 8 ans, qui a obtenu un très vif et 
légitime succès dans son répertoire. 

Mlle Charrier possédant une jolie 
voix et pleine d'assurance. Notre 
vieil ami Cloquet, Rénovateur de la 
Vieille Chanson, toujours superbe 
dans : Les Cloches, de G. Fossoul, et 
?xToël d'enfant, de Missalle. 

Mlle B- La fond, nouvelle venue à 
la Grappe, qui, nous l'espérons, nous 
fera le plaisir d'être des nôtres le 
plus souvent possible, nous a inter-
prété, d'une façon magistrale :. Sam-
son et Dalila (air dé : mon cœur s'ou-
vre à ta voix), de Saint-Saëns, et le 
inariage des Roses. 

M. Cavalier, comique que les grap 
pistés apprécient si fort. 

Mlle Daniel, que nous n'avions 
pas eu le plaisir d'entendre depuis 
la sortie champêtre du 10 juin et qui 
a retrouvé tout son succès dans : Au 
Caprice du Vent (de Maurice Pesse). 

M. Famia, comique qui a soulevé 
par ses saillies le fou rire de rassem-
blée. 

Mme Poule, toujours superbe : la 
diva du Groupe Lakmé. 

N'oublions pas Mlle Janyne de la 
Houssaye qui accompagne avec son 
talent habituel tous les artistes du 
Groupe. 

Nos félicitations à notre Président, 
le si sympathique M. Vialle, qui con-
duit notre société vers une prospé-
rité toujours de plus en plus crois-
sante, aidé en cela par de dévoués col-
laborateurs, qui, s'ils sont à la peine 
doivent être à l'honneur, je cite 
donc : Aussel, Président de la Com-
mission des Fêtes, Labrunie, Secré-
taire, Bouyjou père et fils, Ducos-

Rappelons que le banquet annuel 
suivi de bal de nuit, aura lieu le 24 
courant à 20 heures, dans les salons 
Gillet.Porte-Maillot. 

Office départemental 
de placement du Lot 

Recrutement de la main-d'œuvre 
agricole étrangère 

AVIS IMPORTANT 
Etant donné l'état du marché du 

travail, les autorités françaises se 
sont préoccupées de donner le maxi-
mum de facilités aux propriétaires 
de la région du sud-ouest pour le re-
crutement de la main-d'œuvre étran-
gère. En principe, l'embauchage 
d'ouvriers étrangers destinés aux 
exploitations agricoles de notre ré-
gion est libre. Toutefois, sur la de-
mande du gouvernement italien, les 
mêmes règlos de contrôle sont appli-
quées tant aux travailleurs italiens 
destinés à l'agriculture qu'à ceux 
qui sont destinés à l'Industrie. 

Les demandes de main-d'œuvre 
agricole italienne sont donc soumises 
au visa du Consul, mais elles doivent 
être d'abord adressées, dans ce mil, 
au chef du contrôle de la main-d'œu-
vre étrangère agricole, 35, rue des 
Potiers, à Toulouse, par l'intermé-
diaire de l'Office départemental de 
placement. 

Le Directeur de l'Office remettra 
les imprimés nécessaires aux proprié-
taires qui, ne pouvant désigner nom 
mément un ouvrier, désireront for-
muler des demandes numériques, et, 
lorsque ces demandes lui auront été 
retournées dûment remplies, il se 
chargera de leur transmission. 

S'il s'agit de lettres d'embauchage 
individuelles le même agent les vise-
ra et se chargera de les faire présen-
ter au visa cle l'autorité italienne 
compétente. 

Il est d'ailleurs rappelé aux em-
ployeurs d'une façon générale qu'ils 
ne doivent pas s'adresser directe-
ment aux consulats pour présenter 
des demandes de main-d'œuvre étran-
gère, les consulats n'ayant pas quali-
té pour remplir le rôle d'agence de 
placement. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires, les propriétaires sont in-
vités à s'adresser au Directeur de 
l'Office départemental de placement 
à la Préfecture du Lot. Cet agent 
leur donnera toutes explications né-
cessaires et leur remettra gratuite-
ment les imprimés pour formuler 
leur demande. 

mais efi'et qu'à partir du 
1920 
rieure à cette date 

l»e, pour ]ri pério,^^ 
les 

Postes et Télégraphes 
AVIS 

Adjudication pour étude d'une en-
treprise de. transport d\e dépêches 
Le 29 décembre 1923, à 14 heures 

du soir, il sera procédé, en séance 
publique, à Cahors, rue des Cadour-
ques, n° 1 bis, à l'adjudication de 
l'entreprise de transport de dépêches, 
à exécuter en voiture de Figeac-gare 
à Figeac-bureau. 

Les personnes qui désirent pren-
dre part à cette adjudication doivent 
en faire la demande par écrit au Di-
recteur des Postes et des Télégra-
phes, à Cahors, avant le 13 décembre 
1923. 

Elles devront joindre à leur de-
mande une pièce établissant leur na-
tionalité (carte d'électeur, livret mi-
litaire, etc.). Elles peuvent prendre 
connaissance du cahier des charges 
à la Direction des Postes et des Télé-
graphes, à Cahors et aux bureaux 
des Postes et des Télégraphes à Fi-

Avis aux titulaires 
de pensions mixtes 

Aux termes de l'article 117 de la 
loi des finances du 30 juin 1923, l'op-
tion formulée en vertu de l'article 16 
de la loi du 25 mars 1920 porte effet 
à pailir du 1" janvier 1920. 

Il s'ensuit que l'option présentée! 
en vertu de ce dernier article pour 
une pension mixte pour les militai-
res, veuves ou orphelins, n'a désor-

sils y ont avantage, peuv,, ''Cs^ 
mer ; la pension qui ieur " «(£ 
d'après leur grade, ou le 3* <luc 
leur ayant cause, par apnlio 'r e <k 
tarifs de la loi du 31 ̂  £ 

Les pensionnés intéressé ' 
ront adresser au sous-intenr,„s , P°Ur-
taire une demande de révisin li-
gnant à leur demande une oït -n joi-
de leur lettre de notification 
sion, soit de leur titre 
si on ou de la première Paff „•-, 
carnet de pension. 

(le l'en. 
Pen-
!eur 

Pour les prisonniers de » 
Civils et Militaires ** 

Ou nous communique : 

La Commission des Pinanr 
Chambre des députés, anrè ''" 
examiné la proposition de avoir 

accorder une indemnité m,.- ani 

de deux francs cinquante a -.aire 

d'après les conclusions dé sn^''111^ 
porteur, que le paiement d»'»!1»,^ 
demnité aux 532.000 Parties n" 
tes, exigerait un crédit dé un1*"311 

liard deux cents unifions mil. 
Avant de se prononcer Ia p 

sion a décidé d'entendre les M? 
cle* Finances et de la Guerre 0s 

répercussion que pourrait ent*"!' hl 

semblable mesure. Sur les S5*' 
Prisonniers prévus par [a r0.^ 
sion, la moitié à peine ont fàîi 
déclaration de captivité A M

 R 

fet, la Confédération Généra! t 
Toutes les Victimes de la GueZ „ 
rue de Lancry, Paris, 10", invite, ' 
les Prisonniers de Guerre m,i J 
sont pas fait connaître à lui •ÙI * 

d'urgence, avec timbre pour 
leur déclaration de captivité en 
cliquant : leurs noms, prénni?' 
adresse régiment, grade, ?! 
durée de captivité, afin de man,> 
ter leur existence par le 2£ 
s ils veulent que la loi pendante ;: 
vaut la Chambre soit votée et pr0m i 
guée avant la séparation du par " 
ment pour les élections législatives 

CHRONIQUE STORM 
Foot-bali Rugby 

CHAMPIONNAT DES PYRÉNÉES 
(2- SÉRIE) 

SPORTING-CLUB DE GÏUULHET 
CONTRE AVIRON CADURQEN 

Equipes deuxièmes 
Dimanche, 23 décembre, au Stade 

Lucien Desprats, aura lieu cette im-
portante rencontre, qui sera arbitrée 
par M. Liaunet. 

Le coup d'envoi a été prévu pour 2 
heures précises. 

Notre équipe II, telle qu'elle se 
présentera, soigneusement composée 
ne peut manquer de fournir une 
partie remarquable de beau rugbv, 
Nous ignorons la valeur de l'équipé 

adverse, mais si nous la jugeons par 
tout le bien que, dans les' milieux 
sportifs, on dit de l'équipe pre-
mière de Graulhet, le public de Ca-
hors assistera à une rencontre inlé-
ressante au premier chef. 

Tous les joueurs de la deuxième 
équipe sont invités à se trouver au 
stade L. Desprats, dimanche 23 dé-
cembre, à 13 heures, très précises, 

Equipes Premières . 
Pendant ce temps, la première 

équipe matchera à Graulhet contre 
la première de cette ville-

Tous les équipiers convoqués, de-
vront être rendus sans faute, diman 
che matin 23 décembre, Place du 
Théâtre, à 5 heures du matin, Dé-
part autobus. 

Les résultats de ce match d« 
championnat seront affichés au Ca-
fé Tivoli, au Café de Rordeaux, chez 
M. Rollès, et M. Imbert, vers 6 heu-
res du soir. 

A 
Véloce-Sport Cadurcien 

Rallye-Paper du 23 décembre W% 
Le Véloce-Sport Cadurcien, fa'; 

sant preuve de jour en jour ««" 
vitalité croissante, nous montrai 
hier par un film, les as de la houi 
dans le Tour de France Cycliste. 

Dimanche 23 décembre, il çr0a 
se un Rallye-Paper, réserve m 
membres de la Société, course spu 
tive et saine pour les coureurs 
amusante pour le public 

Sur trois pistes choisies a u 
ce, route d'Arcambal, route « 
benque et route de Toulouse, tes ^ 
ceurs partiront 1 heure avant ^ 
part des coureurs et sèmeront 
les trois pistes du papiei « " ' 
re jusqu'aux endroits maiqut-^ 
des plis qui leur seront remis au 
part. , jjjparl 

Les coureurs prendront ie r 
à 14 h. 15 précises, sur le pom fl Philippe. Ils ont à choisir ia f ̂  
la bonne, car une seule est slir. 
et réserve au 1" arrive la J n,tst 
prise d'un billet de 50 tr. r» de „ 
besoin pour cela d'être 111 ^ 
route, car la chance est le pm » 
facteur. , çnPjété désr 

Les coureurs de la S^llve-P3p<r 

raht prendre part au n J t dj-
devront se faire inscrire; ta^ 
manche midi, chez M- u" 
leur, Boulevard Gambetta. so-

Il est à souhaiter 1?**» ce» 
leil hivernal vienne iavw th;. 
attrayante manifestation * 
qui sera assurément tre* g 
public Cadurcien. , , Assemblée générale , 

L'assemblée générale vendr^' 
Sport Cadurcien aura ne SoC1él« 
21 courant, au siège de 
grand Café de la Prom 

Ordre du jour ™tion : du Conseil d'administrau 
tions diverses. ^nnce (le <vr 

Etant donné riniportence 
dre du jour, les membres nts 
ciété sont priés flelu 1 

8 h. 30 précises. 



JPcut-êlte aujourd îiui, 

peut-être demain, 

sûrement pendant la 

QUlNZAINEdeNOEL 

(du 16 au 3o) 

une journée 
sera remboursée 

Monsieur, choisissez ckes 

Mandelli le cadeau de 
M-adame, ceux des enfants 

et de vos amis ..*»»•* «; 

et surtout 

/ B" Gcwn-befctcu 

p».r.... Bo 

Chronique des Théâtres 
Anderaon au Palais des Fêtes 

C'est ce soir jeudi 20 novembre, à 
0 1, %lk aue le plus extraordinaire magi-
cien du siècle, le charmeur ANDKRSON, 
ex-opérateur du théâtre Bober'l-Houdin et 
du Musée Grévin, donnera an Paiais des 
Fêtes, sa représentation sensationnelle 
avec « Les Secrets des Mille et. Une 
Nuits», pièce magique en 2 parties et 
16 tableaux et les «Illusions Mystérieu-
ses » créées par ANDERSON. Apparitions 
et disparitions instantanées. Toute la 
presse parisienne l'ait, les plus grands élo-
ges de ce célèbre prestidigitateur. 

M. ANDKRSON prévient le public que, 
dans cette soirée de famille, il n'y a ni 
magnétisme, ni spiritisme, ni voyante. 
Minium 1 imm \\\m,°»eMB*m^smmisMœ^i^^^^'^ 

Arrondissement de Cahors 

A H société de chasse. — « La Diane du 
Fauras », société de chasse pour la des-
truction des animaux nuisibles, a tenu sa 
réunion générale annuelie le 16 courant, 
chez le sympathique directeur des battues 
M. "Bonnal'ous, aux Falguayrines. 

Tous les membres participants étant 
présents, les comptes du dévoué trésorier, 
M. Bessières, du Dégagnazès, ont été ap 
prouvés à l'unanimité. 

L'exercico 1923 ayant été particulière-
ment favorable, uaè copieuse répartition 
a été distribuée. Toutefois, la prévoyance 
p dicté au conseil d'administration de 
laisser la Caisse assez forte pour prévoir 
les premiers frus d'un accident toujours 
possible, ti a cependant été convenu, com-
me il est dit dans les statuts, que chacun 
reste personnellement responsable de ses 
actes ù tous points clé vue. 

Une battue avait eu lieu avant la réunion 
qui a coûté la vie à une superbe renarde 
prête à mettre bas. Elle a été tuée à che-
vrotines par le redoutable nemrod, M. La-
borie Félix à Marives. 

Pour la Société : 
Le Secrétaire, L. PUYBASSET. 

Gazais 
Sports. — Le match amical cjui 

mettait aux prises, dimanche der-
nier, l'Avenir Gazalais (1) et l'Eclair 
de. Montcahrier (1) s'est terminé par-
une nouvelle victoire de nos vert et 
blanc. 

La partie fut chaudement disputée 
et pleine d'intérêt : les deux équipes 
se montrèrent de force sensiblement 
égale. Cazals sembla dominer cepen-
dant, surtout à la première mi-temps 
qui se joua presque en entier dans 
les lignes de l'Eclair. A la reprise les 
avants de Montcabrier se montrèrent 
très vite, et s'ils ne réussirent pas à 
marquer, ils le durent à l'adresse et 
aux bonnes qualités du goal cazalais 
^oussirat. Malgré l'excellente défense 
ues arrières de l'Eclair, Cagnac réus-
sit a marquer, et la finale fut sifflée 
Par ce seul but à l'actif de Cazals, 
contre 0. 

Bon arbitrage de Robert. Public 
«'es nombreux. 

2axe du pain. — A partir du 17 dé-
cembre, le pain de ' consommation 
courante est taxé à i fr. 15 le kilo. 

A quand donc la stabilisation des 
t'a ri nés ! 

Cailiac 
Football. — Dimanche dernier nos deux 

équipes se sont rendues à Prayssac pour 
un match amical contre les deux équipes 
du Stade. 

Los deux secondes ont eu l'honneur 
d'ouvrir la parlie. Les nôtres ont dominé 
la plupart du temps, mais manque d'en-
traînement ou mauvaise distribution des 
rôles, ils n'ont pas été favorisés par la 
chance. C'est par 2 buts à 1 que Prayssac 
a gagné. 

La valeur native des nôtres n'en est 
pas diminuée pour cela en constatant que 
l'arbitrage n'a été ni parfait, ni compétent. 

La première engage la partie. Les nôtres 
ont dominé presque tout le temps. Com-
me toujours, on pouvait admirer leurs 
passes merveilleuses, passes qui res-
taient souvent sans effet parce que les 
équipiers adverses gênaient plutôt l'hom-
me que le ballon. Bref, la parlie s'est 
égalisée par i buts à 4. 

Cailiac a été handicapé de plusieurs 
façons : des joueurs manquaient ; deux 
ont été-louchés, et l'équipe ajoué à dix 
une grande partie de ia deuxième mi-
temps. 

Bravo à Cailiac, car il a trouvé souvent 
devant lui onze arrières. Il faut conti-
nuer à jouer le jeu pratiqué jusqu'ici. 

Bravo à tous'; mais un bon point au 
goal,Gastal, qui nese laisse par démon-
ter malgré son jeune âge. 

Une mention à toi, Bessou ! surtout 
pour tes 11m.98, mon vieux ! 

Sauzet 
Foire. — Notre foire mensuelle 

malgré le temps assez froid, a été 
très importante. Beaucoup d'anima-
tion, principalement sur le foirail aux 
bœufs. Voici les cours pratiqués : 

Gros bœufs de labour de 4.500 à 
5.000 francs : bœufs d'attelage de 
3.800 à 4.200 francs ; bœufs secondai-
res de 2.800 à 3.000 francs; vaches de 
travail de 2.000 à 2-500 francs, le tout 
la paire ; bœufs gras de 150 à 180 
francs les 50 kilos. 

Blé, 70 francs ; avoine, 30 francs ; 
maïs du pays, 45 francs ; maïs étran-
ger, 42 francs ; pommes de terre, 20 
francs le sac de 80 litres. 

Moutons gras, de 3.50 à 4 francs le 
kilo: brebis mères, de 100 à 120francs; 
agneaux,de 80 à 100 francs; agnelets, 
de 50 à G0 francs pièce. 

Porcs gras, de 3 à 3,10 le demi-kilo 
poids vif ; nourrains d'élevage,, de 
270 à 350 francs ; porcelets, de 120 à. 
150 francs pièce. 

Lièvres de 20 à 25 francs ; levrauts 
de 15 à 18 francs ; lapins de 0 à 8 
francs ; perdreaux, de 7 à 8 francs ; 
grives, 2 francs ; merles et tours, 
1,50. 

Poulets, 3 francs ; poules et coqs, 
2.75 ; dindes, 2,50 ; canards 2,25 le 
demi-kilo ; pigeon, de 6 à 7 francs la 
paire ; pintades de 20 ù 25 francs la 
paire : œufs, 7 francs la douzaine ; 
oies grasses.de 11 à 15 francs: truf-
fes, de 20 à 21 fr , le demi-kilo. 

Peu de jardinage ; vente à des prix 
toujours élevés. 

Tournée artistique. — Une Soirée-Con-
cert sera donnée le dimanche 23 décembre, 
à 20 h. 30, dans la Salle des Fêtes, par la 
Tournée Arlislic. 

Les amateurs de la comédie ne manque-
ront pas d'assister à celte soirée. 

■ Pour plus amples renseignements, con-
sulter l'idiiehe.'— Location ouverte chez 
M. Pourtau (Alimentation). 

Mauroux 
Football association.— Dimanche der-

nier, 16 décembre, l'Union sportive de 
Puy-PEvêque est venue rnatcher contre 
notre équipe, l'Espérance maurouxoise, 
sur le terrain, de celle-ci, à Combecave. 

Mauroux a battu Puy-l'Evêque par 4 
buts à 1. 

Dans la première -mi-temps, Mauroux 
marque successivement les 4 buts. A la 
deuxième mi-temps, Puy-l'Evêque réagit 
et réussit à marquer un but, malgré la 
défense opiniâtre de Mauroux. 

Arbitrage de M. Gardes, de Mauroux. 

Soturac 
Cambriolage. — Mme Hélène Ley-

gues, veuve Fresquet demeurant au 
lieu dit Gabelle, commune de Sotu-
rac, rentrant chez elle, accompagnée 
d'un jeune homme voisin, Jean La-
dhury, trouva la porte et les fenêtres 
de sa maison ouvertes. Elle se rendit 
vite compte que des cambrioleurs 
avaient pénétré dans la maison. 

Après un rapide inventaire elle 
constata que des draps, une somme de 
10 francs et- son titre de pension 

pour retraites ouvrières et paysannes 
avaient.disparu. 

Le vol a dû être commis dans 
l'après-midi pendant que la victime 
et tous les voisins étaient à la foire de 
Fumel. 

La veuve Fresquet vit seule, elle 
partie, les malfaiteurs n'avaient à 
compter sur aucune mauvaise sur-
prise. 

Plainte a été portée à la gendarme-
rie qui a ouvert une enquête. 

Arrondissement de Figeac 

Agrandissement de la place. Vival. 
— Nous sommes a ia veille de voir 
réaliser l'agrandissement de la place 
Vival. Notre municipalité a pris à 
cœur de nous donner cetle satisfac-
tion en dotant la ville d'un lieu spa-
cieux, aéré et accessible. Le projet 
compprte neuf maisons à acheter ou 
à exproprier. Trois autres sont la pro-
priété personnelle de la ville: maisons 
Rodez, Albi et Larribe. Les neuf au-
tres appartiennent à sept propriétai-
res qui sont convoqués à la mairie 
devant la Commission des finances et 
des travaux publics de la ville. Les 
propositions des propriétaires seront 
ensuite soumises en assemblée géné-
rale du Conseil municipal qui statuera 
sur les suites à donner. Le projet 
d'agrandissement comprend : la dé-
molition des deux immeubles en 
bordure de la place, maison Albi et 
Larribe, ceux en bordure de la rue 
Viguerie, maison Albi et Granouillac, 
ainsi que tous les immeubles à l'est 
de la rue Viguerie la plupart en rui-
ne. 

On demande. — Les nombreux 
commerçants de la rue Gambetta 
l'ont appel à la bienveillance de l'ad-
ministration des postes pour qu'une 
boîte aux lettres soit placée dans ce 
secteur. 

Gisement pélrolifère. — 11 y a quelques 
mois, nous relations clans nos colonnes 
la découverte faite par un de nos compa-
triotes de divers minéraux et aussi du 
pétrole à Lamadeleine, près Figeac. A 
la suite d'un sondage pratiqué à 8 mètres 
de profondeur, nous apprenons aujour-
d'hui que le gisement existeraitréellemenl. 
Le pétrole s'y révèle sous la forme solide 
connue sous le nom de « Oza Kerite », 
d'où l'on tire la paraffine, et dans des 
couches de sables bruns imprégnés d'hui-

très brune, de consistance visqueuse 
on môme temps que très combustible, 
dont les caractéristiques sont les mêmes 
que les pétroles bruts de Roumanie ser-
vant à 1» production de l'essence pour 
automobile, 

Ces constatations mériteraient, semble-
t—il, que l'on s'occupât en haut 1 jeu de cette 
découverte qu'une entreprise privée ne 
peut, mener.à bonne lin. 

Au moment où nous avons le plus be-
soin deconcurreocer les marchés étran-
gers, il y aurait jiéu, d'après les données 
directrices existantes, de poursuivre celte 
recherche par des sondages plus profonds, 
qui pourraient amener à la nappe liquide. 

Grave accident. — M. Lagane, ancien 
boulanger, actuellement ouvrier h la scie-
rie môcaniqusde la Gare, a eu, mardi sole, 
pendant son travail, trois doigts de Sa 
main gauche sectionnés par la scie circu-
laire qu'il faisait fonctionner. 

Transporté immédiatement à la phar-
macie Delmas, il y a reçu les soins les 
plus dévoués en attendant l'arrivée du 
docteur. Son admission à l'hôpital a été 
aussitôt décidée. 

Lagane, il y a dix-huit mois, avait eu 
un accident analogue dans la même usine : 
deux doigts de la main droite lurent em-
portés par une scie circulaire. 

Concert cl bal. — Voici le programme du 
concert que l'Orphéon « l'Union Frater-
nelle » offrira dimanche 23 décembre, à 
14 h. 20, au théâtre municipal, à ses mem-
bres honoraires : 

1" partie. — 1. Au drapeau, allegro (Ri-
co), par l'orchestre ; 2. Hymne à la nuit 
(J. Rameau), par la chorale ; 3. Les clo-
chettes d'amour, MM. Gorez; 4. La petite 
amie, M. Maurice Granier; 5. Comique : 
Sur la ligne du Limousin ; Les remparts 
de Perpignan (monologue), par M. Paulès, 
du Théâtre Parisien ; 63 L'Angelus (G. Du-
bernard), paroles de Ch. Boyer, scène pas-
torale, par MM. C. Poirrièr et Maurice 
Granier. 

2» parlie. — 1. a) I Eike him one step : 
b) Always With you, fox trot (Speranza 
Carnuza), par l'orchestre et Mlle Albe ; 2. 
La jolie patineuse (Gabarie). par la chora-
le et l'orchestre; 3. Comique : Bonsoir 
M'sieu Dames, Les dominos de l'Anglais 
/monologue), par M . Paulès, d-u Théâtre 
Parisien. 4. Les Madrilènes (E. Bor-
dhèse), MM. M. Gorez et M. Granier ; 5. 
Par les sentiers (Lemarié), instruments à 
cordes, Mlles M. Puyjoubert, A. Ricard et 

MM. M. Grégory, L. Yoland et G. Duber-
nard;6. La douche de Bigorriot, scène 
militaire. 

Une quête sera faite entre la première 
et la deuxième partie au bénéfice de la 
chorale. 

Cinéma des jeunes. — C'est dimanche 
23 courant que sera projeté sur l'écran du 
Cinéma des jeunes le très beau film 
« Saint François d'Assise ». 

La beauté de ce film qui a été tourné 
dans des conditions exceptionnelles en 
fait une des meilleures reconstitutions 
historiques et religieuses. 

La figure si attachante du pauvre d'As-
sise, les scènes si pittoresques de la vie 
ombrienne au xiue siècle, les historiettes 
si fraîches des Fioretll, la sainteté émi-
nente de celui qui a élé peut-être la plus 
tidèle copie du divin Maître, louf cela nous 
estr appelé dans «Saint François d'Assise». 

. Nous sommes persuadé que ce film 
exceptionnel précédé d'une partie docu-
mentaire et d'un joli comique, impres-
sionnera vivement tous ceux qui vien-
dront le dimanche 23 courant au Cinéma 
des jeunes, soit en matinée à 16 h. 30 ou 
en soirée à 20 h. 30. 

Nota : Avoir bien soin de retenir ses 
places chez Mme Costans, mercière, place 
Basse. 

isgiîas 
Mort subite. — M. Antoine Cantaloube a 

été trouvé, dimanche matin, mort dans 
son lit. 

Co vieillard, âgé de 82 ans et célibataire, 
vivait seul dans une chambre dans le 
bourg de Bagnac. Depuis deux jours, ses 
voisins ne l'avaient" pas vu. Dimanche 
matin, pris d'inquiétude, ils enfoncèrent 
la porte et trouvôrentlemalheureux mort-

C'est une figure bien connue qui dispa-
raît. 

Comiac 
Chien enragé. — Un chien suspeet de 

rage, appartenant à un propriétaire de la 
commune de Comiac, M. Payrolles, a dis-
paru après avoir mordu un cochon appar-
tenant également à M. Payrolles. 

Par mesure de prudence, M. le maire de 
Comiac a pris un arrêté aux termes duquel 
tous les chiens de la commune doivent 
être tenus enfermés ou ne circuler que 
tenu en laisse. 

Les chiens mordus' ou roulés doivent 
être immédiatement abattus. 

Nous croyons savoir que M. Payrolles a 
été mis en demeure de séquestrer toutes 
ses bêtes pendant un délai de trois mois. 

St-Céré 
Obsèques. —- Lundi dernier, 17 courant, 

à9heures, onteu lieu les obsèques de Mme 
veuve Dournès, néeCouzy Marie, décédée 
à l'âge de 87 an9, après une longue mala-
die. 

La défunte était la grand'mère paternel-
le de M. le docteur Dournès, demeurant à 
St-Céré, rue de la République, et de Mlle 
Louise Dournès, sa sœur, que nous 
prions d'agréer l'expression de nos bien 
sincères condoléances. 

Arrondissement de Gourdon 
•ourdou 

Citation. — Voici la belle citation qui 
vient d'être décernée à notre compatriote-
M. Gustave Gérai, médecin aide-major, 
fils de Mme et M. Gérai, ancien professeur 
au lycée de Montàuban et retraité à Gour-
don. 

Géi al Gustave-Pierre, médecin aide-
major au service de santé : 

« Médecin aide-major chargé de l'orga-
nia&tion do -la l>uso «îôdioo ehirurgioalo <to 
Ouaouizert, s'est dépensé sans compter, 
faisant preuve d'un dévouement, et d'une 
énergie inlassables, ainsi que d'un esprit 
d'organisation digne d'éloges dans l'éva-
cuation des blessés, en particulier après 
la dure journée du 3 août 1923. » 

Nos félicitations. 
Audience correctionnelle du 18 décembre. 

— Un représentant de commerce a élé 
condamné à 25 fr. d'amende pour infrac-
tion à la police des chemins de fer. 

— M. Cavanhiô André, 65 ans, de Tau-
riac, ayant conduit à la foire de Vayrac 
une vache atteinte de fièvre aph,teuse se 
voit appliquer 25 fr. d'amenoo. 

— Une dame veuve Thé, de Souillac, 
récolte 16 fr. d'amende avec sursis pour 
avoir frappé son locataire Bourniol qui 
avait fait du feu dans sa cave. 

— L'affaire de l'accident d'automobile 
qui s'est produit le 15 août sous le tunnel 
de la route de Rocamadourse termine par 
la condamnation à 8 jours de prison avec 
sursis et 100 fr. d'amende au chauffeur 
Bertet. 

Foire du.14 décembre. — Notre foi-
re du 14 décembre était bien approvi 
sionnée en tout et de nombreuses 
transactions s'y sont effectuées. 

Cours moyens pratiqués : 
Bœufs gras, 160 fr. ; moutons gras, 

200 fr. ; porcs de ch arcuterie, 300 à 310 
fr., le tout les 50 kilos ; bœufs d'atte-
lage, 3.500à 4.600 fr. la paire; bouvil-
lons, 1.300 à 2.400 fr. la paire ; porce-
lets, 150 à 200 fr. pièce : oies grasses 
vivantes, 5 fr. 25; mortes, 6 à 6 fr. 25 ; 

canards gras non plumés, 5 fr. 50, le 
tout le demi-kilo; poules, 3 fr. : pou-
lets, 3 .à 3 fr. 25 ; dindes, 4 fr. 75 ; din-
dons, 4 à 4 fr. 25 ; lapins domestiques, 
1 fr. 50 ; lièvres; 4 fr., le tout le demi-
kilo ; perdreaux, 8 fr. pièce ; grives, 
2 fr. 50 l'une; œufs,6fr. la douzaine; 
foies gras, 14 et 15 fr. le demi-kilo; 
truffes, 100 fr. le kilo. 

Avoine, 30 fr. les80litres; pommes 
de terre, 25 fr. les 50 kilos ; noix, 85 à 
90 fr. le sac de 90 litres ; cerneaux, 750 
fr. les 100 kilos. 

Beaucoup de légumes et de fruits, 
mais à un prix élevé. 

Souillas 
Fête de l'Arbre de Noël. — La fête de 

l'Arbre de Noël offerte aux enfants de l'éco-
le maternelle laïque de notre ville, aura 
lieu dans l'après-midi de dimanche 23 dé-
cembre, à l'école maternelle. 

Les dames et demoiselles de notre ville 
font preuve de dévouement, elles confec-
tionnent depuis un mois des vêtements de 
laine pour les enfants pauvres. 

Vayrac 
Dîner aVadieuœ. — A l'occasion du 

départ en avancement de M. Naud, 
chef de gare à Vayrac depuis dix ans, 
jun dîner d'adieux lui a été offert jeu-
di soir, réunissant une soixantaine 
d'amis et decommercants, qui avaient 
tenu, avant son départ pour Lalben-
que, à lui donner une preuve des re-
grets qu'il emportait et de la sympa-
thie dont il jouissait. 

Tout en regrettant le départ de ce 
zélé employé, nous lui adressons nos 
plus sincères félicitations pour cet 
avancement si bien mérité. 

ornière 

Chambre des Députés 
Séance du 19 décembre 1923 

La Chambre vote à titre de récom-
pense nationale une pension annuel-
le de 40.000 fr. à Mme Curie, pro-
fesseur à l'Université de Paris. 

La Chambre reprend la discussion 
du projet de loi sur l'indemnité de 
vie chère aux fonctionnaires. M. Le-
has soutient que les fonctionnaires 
ne touchent pas des appointements 
suffisants, et il estime que les mil-
lions que l'on prête aux pays d'Eu-
rope centrale seraient bien mieux en 
France. Il demande de renvoyer à la 
Commission les articles de la loi re-
latifs aux indemnités pour permet-
tre de rapporter un texte qui soit 
plus en harmonie avec les besoins 
des fonctionnaires. 

M. Brousse demande l'ajourne-
ment du projet de loi à la rentrée 
de janvier-

M. de Lasteyrie, ministre des fi-
nances, déclare qu'il n'accepte au-
cun ajournement. Il faut régler la 
question. La dépense provoquée par 
l'augmentation du traitement des 
fonctionnaires s'élèvera à 1 milliard 
160 millions. 

Il examine les diverses proposi-
tions qui ont ete tieposees et sume-
nues. Celle du Gouvernement est la 
suivante : le père d'un enfant ayant 
330 fr. d'indemnité touchera 384 fr.; 
le père de 2 enfants touchera 980 fr. 
au lieu de 660 ; celui de 3 enfants 
1-800 fr. au lieu de 1.200 ; celui de 4 
enfants 2.660 fr. au lieu de 1.660. 
Le ministre ajoute que le projet du 
Gouvernement accorderait aux' fonc-
tionnaires des suppléments de trai-
tement dont le total atteindrait 203 
millions. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à jeudi. 

->«<-

Sénat 
Séance du 19 décembre 1923 

Le Sénat discute le projet de loi 
relatif aux Chambres d'agriculture. 

M. Chaumet, rapporteur, demande 
le vote intégral du projet de loi tel 
qu'il a été adopté par la Chambre. 

M. Méline soutient le projet, car, 
dit-il, les Chambres d'agriculture 
seront demain le grand moteur de la 
production agricole dont le dévelop-
pement est la condition primordiale 
du relèvement de notre pays-

M. Chéron demande au Sénat de 
voter le projet dont les divers arti-
cles et l'ensemble sont votés. 
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— Merci, Cadier. Je préfère d'ail-
leurs ne pas aller jusqu'au château. 
C'est à vous que j'aurai affaire. Vous 
n'avez besoin d'en parler à personne. » 

Cadier, surpris mais flatté, eut un 
geste d'empressement et de discré-
tion : 

— « C'est entendu, M. le vi-
comte. » 

Il y eut des roulements de voitures 
qui s'éloignaient, des éclairs de lan-
ternes clans les allées désertes sur 
des taillis ciéfeuillés, puis le silence 
et l'ombre s'accrurent, s'étendirent, 
souverains et profonds. Les massifs 
s'alourdirent en de frissonnantes 
ténèbres, tandis qu'une clarté blafar-
de baignait les grandes pelouses pâ-
les. Cette clarté tombait d'un ciel de 
ouate troué par instants de déchiru-
res argentées où l'on devinait la lune 
de novembre. 

Odette de Riheyran, au bras de son 
père, revenait vers le château. 

Tous deux furent * silencieux 
d'abord; puis le marquis prononça : 

— « Tu t'es amusée, fillette ? » 
Elle eut une hésitation. 
— « Amusée ne serait pas le mot 

exact, mon cher papa. » 
Vivement, avec une anxiété plus 

maternelle que virile et singulière-
ment touchante chez ce sévère, chez 
ce presque rude officier, il questionna : 

— « 11 ne t'est rien arrivé de désa-
gréable, j'espère ? Ton cheval ?... 
non ? pas d'accident?... Aucun de ces 
messieurs n'a pu manquer d'égards 
envers toi, j'imagine ? 

— Oh ! non, mon père. 

— Alors ?... que veux-tu dire ? » 
Et comme elle se taisait, il ajouta, 

très tendre : 
— « Je connais si bien ma petite 

Odette ! Pour qu'elle ne prenne pas 
un plaisir absolu à une belle chasse 
comme celle d'aujourd'hui, il doit y 
avoir quelque chose- Voyons, parle, 
mignonne. » 

Elle n'ouvrait toujours pas la bou-
che. Le marquis ralentit le pas. Bien 
que l'allée fût sombre, il distingua 
les paupières abaissées de sa fille. Il 
murmura, soudain plus grave : 

— « François de Mauclair ne t'a 
guère quittée- Se «erait-il permis de 
te dire ?... 

— 11 m'a dit qu'il m'aimait, oui, 
mon père. » 

Le marquis tressaillît des pieds à la 
tête. Pour la première fois, Odette 
prononçait nettement de tels mots, 
faisant une allusion ouverte à l'amour 
et à l'amour qu'elle pouvait inspirer, 
il y eut là, pour le père, durant quel-
ques secondes, une sensation singu-
lière, pénible, presque intolérable. 
Blessure d'une espèce de pudeur pa-
ternelle qui; facilement, s'exagère 
dans les familles où une grande ré-
serve existe sur ce sujet entre les pa-
rents et les enfants ; jalousie incons-
ciente, très âpre /quoique très pure; 
appréhension de l'arrachement pro-
chain-.. Un mélange de tous ces sen-
timents bouleversa le marquis, qu'au 
jour sa fille eût vu pâlir. Un antago-
nisme sourd s'éleva en lui contre 
ce François de Mauclain, que, cepen-
dant, il souhaitait pour gendre. 

— « Je suis étonné, » dit-il. (Et sa 
voix exprimait plus que de l'étonne-
ment). « Le vicomte de Mauclain 
a trahi ma confiance. Je ne l'avais 
pas autorisé à une démarche pa-
reille. 

— Il ne faut pas lui en vouloir, » 
prononça Odette. « C'est moi qui 
l'ait pousse à se déclarer comme il 
l'a fait. 

— Toi ! » 
Le marquis lâcha le bras de sa fil-

le, l'écarta de lui. Cette fois, dans la 
lumière diffuse d'une écîaircie, leurs 
yeux se pénétrèrent. Jamais Odette 
n'avait senti sur les siens une flam-
me si âpre. Elle éprouva une sou-
daine angoisse, et surtout une gêne 
oppressante. Ce qu'elle voulait dire 
était si difficile ! Mais elle était de 
ces natures chez qui le pressentiment 
de la résistance ou du danger, loin 
de paralyser les facultés, les aiguise. 
Plus hardie devant la sévérité pa-
ternelle qu'elle ne l'eût été devant la 
tristesse ou la tendresse, elle s'expli-
qua : 

— « Père, je savais que François 
de Mauclain songeait a m'épouser. 
Ces choses-là se devinent. En partant, 
vous m'avez parlé de lui d'une cer-
taine façon... Vous vous rappelez ?... 
J'ai compris que peut-être vous lui 
aviez donné quelque espoir... Un 
espoir qu'il eût été déloyal à moi 
d'encourager. 

— Déloyal ! 
— Oui, père, car jamais je n'épou-

serai le vicomte de Mauclain. » 
La physionomie de M. de Ribeyran 

s'éclaira. L'inconséquence d'Odette 
s'était produite dans le sens contraire 
à celui qu'il avait craint. C'était tou-
jours une inconséquence, mais sa 
fierté ne s'en trouvait pas atteinte 
comme elle l'eût été par une avance 
de sa fille à ce jeune homme. Sa 
fille ! Son Odette !.-. S'il avait dû 
l'imaginer moins altièrement digne et 
inaccessible qu'il la voulait dans son 
orgueil de père, quelle souffrance 
n'eût pas été la sienne ! 

11 reposa le bras de l'enfant sur le 
sien, se remit à marcher, puis, tout à 
coup : 

— « Il te déplaît, François de Mau-
clain ? 

— Oui, père. 
— Comment ! à ce point-là ? » 

s'écria-il, saisi par l'accent d'Odette. 
« Mais qu'as-tu contre lui ? 

— J'ai, mon père, que ce n'est pas 
un homme qui soit bon ou méchant, 
intelligent ou borné, aimable ou anti-
pathique. C'est le vicomte de Mau-
clain- Ce que vous voyez en lui, c'est 
le garçon élégant qui porte bien un 
très bêau nom, et qui est à la tête 
d'une des dernières grandes fortunes 
domaniales de F'rance. Avouez, papa, 
que c'est sa situation plutôt que sa 
personne qui vous a semblé digne de 
notre alliance ? » 

Elle avait apporté, à ce jugement 
sur les intentions paternelles, une 
grâce de ton, une mutinerie d'accent 
qui en atténuait le côté irrespec-
tueux. Elle touchait, d'ailleurs, si 
juste, que M de Ribeyran ne put 
s'empêcher de sourire. 

Mme Foinoaré victime 
d'an aooidei&t d'automob?le 

Mercredi soir, à 19 h. 45, l'automobile 
dans laquelle" se trouvait Mme Poincaré 
a été heurtée par un sidecar avenue des 
Champs-Elysées. 

Mme Poincaré a été légèrement- contu-
sionnée, j,; 

La clôture de la chasse 
La clôture générale de la chasse est 

fixée au dimanche 13 janvier 1924. 

Paris, 11 h. 49. 

A LA 
La Chambre procédera aujourd'hui au 

vote relatif au projet sur les indemnités 
des fonctionnaires, projet sur lequel le 
gouvernement a posé hier la question 
de confiance, déclarant qu'il ne pouvait 
accepter qu'une augmentation de 
263 millions et non de près de 2 mil-
liards, comme il résulterait des deman-
des formulées. 

L'affaire Galmot 
. Dans l'affaire du député Galmot le 
jugement ne sera rendu que le 31 décem-
bre. 

A 
Conseil des BïiaJstres 

Le Conseil des ministres s'est réuni 
ce matin, à 10 heures, à l'Elysée, sous la 
présidence de M. Millerand. 

A 

En Gkande-Bretagt?e 
De Londres : M. Baldwin quittera 

Londres demain pour passer 15 jours 
dans sa propriété du Worcestershire. 

Il n'y aura probablement aucune réu-
nion du cabinet britannique avant la 
première semaine de janvier. 

A 

An Mexique 
De New-York : Le résultat du premier 

combat sérieux entre les rebelles mexi-
cains et les troupes fédérales à San 
Marcos n'est pas clair. 

Des deux côtés on se proclame victo-
rieux. 

La situation reste obscure et incer-
taine. 

Ba Allemagne 
De Berlin : Le ministre des finances a 

demandé hier à l'administration de la 
Renteubank de lui accorder de nouveaux 
crédits. 

La banque a refusé. 
A 

Venizelos reuoacerait 
à la vie politique 

De Londres : D'après le Daily Mail, 
M. Venizélos n'accepterait aucune nou-
velle fonction politique en Grèce. 

L'Ambassade d'Allemagne 
en France 

De Londres : D'après le Daily Tele-
graph, les noms de trois ou quatre am-
bassadeurs éventuels d'Allemagne en 
France auraient été soumis à l'approba-
tion de M. Poincaré, qui ne donnera de 
réponse définitive aux ouvertures alle-
mandes qu'après avoir reçu la réponse 
du gouvernement belge qu'il a consulté. 

isdo 10 HP, 4 places 
Bon état de marche 

O.OOO fr. 

S'adresser à Mme POUGET 
5, rue Larroumet 

Les 23, 24 ou 25 Déc. 

X NOE J'envoie cont. 
Bembt de 
14 fr-s, 

un service de table de 6 nappes, 24 serviet-
tes simili. — PRIME : i sac à main pour 
dame, 1 portefeuille, 1 porternonnaie, 
1 stylo. — Ecr. : A. TAIVHSIER, 12, rue 
Ste-Delphine, à APT (Vauciuse) 

A VENDRE (casse départ) 
Lit — Sommier — Couette 

Tables de nuit 

S'adresser : M. BRU, 23, rus du Lycée 

— « Voyez-vous cela, mademoi-
selle,.- » 

Puis, avec gravité : 
— « Certes, tu ne te trompes que 

sur un seul point, mais il est impor-
tant ; c'est que, si le vicomte de Mau-
clain n'était pas par son caractère, 
par sa personne, le parfait gentil-
homme qu'il est par sa naissance, je 
n'aurais pas un instant songé à en 
faire ton mari, fût-il plus noble que 
le roi et possédât-il plus de terres 
que le marquis de Carabas. » 

La causerie entre le père et la fille 
s'allégeait, levenait aux nuances de 
taquinerie légère, de confiance ten-
dre qui leur étaient habituelles. M de 
Ribeyran, d'abord alarmé par l'émo-
tion pressentie chez Odette, se rassu-
rait. Il ne prenait guère au sérieux 
1 hostilité de la jeune fille contre le 
prétendant au succès duquel lui-
même tenait si fort. Son idée secrète, 
presque indistincte pour lui-même 
clans le Ilot d'arguments dont son 
raisonnement l'entourait, était bien 
celle qu avait démêlée la finesse 
mmme d'Odette- Il voulait que 
nue lut un jour corn cesse de Mau-
clain, et que sa beauté de princesse 
eut pour cadre et pour trône ce châ-
teau historique, voisin du sien, ce 
bijou léger de la Renaissance greffé 
sur une forteresse massive du moyen 
âge, et qu'enveloppait de bois et de 
termes opulentes un des domaines 
particuliers les plus étendus de Fran-
ce. 

fé-
sa 
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LA REVUE HEBDOMADAIRE 
publie le 15 décembre 1923 dans son numéro 
spécial consacré au jubilé littéraire de Paul 
Bourg et : 
Avant-propos, par François Le Grix. 
Edmund Gosse el Georges Brandès, Hom-

mages. 
Maurice Barrés, de l'Académie française, La 

Vie exemplaire de Paul Bourgei. 
Henry de Cardoime, La Jeunesse de Paul 

Bourgei. 
Henry Bordeaux, de l'Académie française, 

Paul Bourget au Planlier de Cosleoelle. 
Léonce deGraudmalson,ies Idées religieu-

ses de Paul Bourget. 
Charles Maurras, Les Idées politiques de 

Bourgei. 
Professeur Jean-Louis Faure, Les idées mé-

dicales de Paul Bourgei. 
Tristan Derèrne, Le Poêle. 
Marcel Bouteron, £e Balzacien. 
Edmond Jaloux, Le Romancier. 
Henri Duvernois, Le Nouvelliste. 
Robert de Fiers, de l'Académie française, Le 

Dramaturge. 
Albert Tlubaudel, Le Critique. 
Franc-Nobain, Le Journalisle. 
Georges Grappe, Le Voyageur : l'Angleter-

re et l'Amérique. 
Jean-Louis Vaudoyer,Xe Voyageur: l'Italie. 
ComteLouisdeBlois,2Ja«/ Bourgei el l'aris-

tocratie. 
Albert-Emile Sorel, L'Homme sensible. 
Marcel Boulenger, Gratitude. 
Francis Carco, Le bon Guide. 
Eugène Marsan, La Rue el la Maison. 
Emile Henriot, L'Animateur. 
Gérard Bauer, Le goût de la Jeunesse. 
Pierre de Nolhao, de l'Académie française, 

Conclusion : Paul Bourget et sa terre. 
204 pages : 3 francs 

Tirage de luxe : 50 exemplaires sur Hol-
lande Van Gelder à 35 francs et 350 exemplai-
res sur Madagascar de Lafuma-Navarre à 25 
francs (presque entièrement souscrits). 

Retenez-le chez votre libraire ou à la Li-
brairie Pion, 8, rue Garancière — Paris. 

LES ANNALES 
Maurice Barrés!... Henri de Ré-

gnier, Henry Bordeaux, Pierre de No-
lhac et les frères Tharaud proclament 
sa gloire et son génie dans les Anna-
les. Ce numéro contient un fragment 
du livre couronné parles Goncourt, 
une nouvelle de René Boylesve; des 
pages signées Yvonne Sarcey, Tristan 
Bernard, G. de Pawlowski, Miguel 
Zamacoïs, Jean Bastia, etc. Il publie 
en-outre la suite du remarquable ou-
vrage posthume de Sarah Bernharclt : 
« L'Art du Théâtre ». En vente par-
tout : 0 fr. 75. 

VENTE 
Fonds de Commerce 

Suivant acte sous seing privé en 
date à Cahors du 30 Novembre 1923, 
Monsieur VAUBEZ Jean-Baptiste, 
marchand de Bois, demeurant à Ca-
hors, rue Hautesserre, a vendu à 
Monsieur SÉNAC Léon, négociant, 
demeurant précédemment à St-Cer-
nin, aujourd'hui à Cahors, rue Hau-
tesserre, le fonds de commerce de 
Marchand de Bois et Charbons qu'il 
exploite à Cahors, rue Hautesserre. 

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la présente insertion 
au domicile de Monsieur SÉNAC, 
rue Hautesserre, à Cahors. 

Pour deuxième insertion. 

ViarcHiî La Vilieue 
17 Décembre 1923 

Bœufs... J 
Vaches.. 1 

Taureaux 
Veaux... 
Moutons. 
ores. 

1" quai. 

.758 599' 3,10 

PRIX PAU 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 It. poids vif 

1.953 
17.119 
2.804 

88 
.345 

4,50 
•4,50 
6,10 

2'iiual. 

2,80 

4,25 
4,25 
5.80 

B- quai. 

1,50 

3,75 
4,00 
5,00 

OBSERVATIONS. — Vente très mauvai-
se sur toutes les marchandises. 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

Fêtes de Noël 1923 ' 
Trains express supplémentaires de 

toutes classes le samedi 22 décem-
bre. 
a) Entre Paris-Austerlitz (dép. 

14 h. 38) et St-Nazaire (arri. 22 h- 36). 
b) Entre Paris-Austerlitz (dép. 

19 h. 7) et Toulouse par Montauban 

(arr. 7 h. 48) avec rame directe pour 
Capdenac (arr- 6 h. 12). 

c) Entre Paris-Austeriitz (dép. 
20 h. 32) et Quimper (arr. 7 h. 22) 
avec rame directe pour Le Croisic 
(arr. 6 h. 53)-

d) Entre Paris-Austerlitz (dép. 
21 h. 5) et Bordeaux-St-Jean (arr. 
G h. 19V 

La location dans ces trains s'effec-
tue à la gare de Paris-Austerlitz et à 
celle de Paris-Quai d'Orsay. Les 
voyageurs munis de billets au départ 
de Paris-Quai d'Orsay et qui louent 
leurs places à cette gare ne paient 
pour cette location que la moitié du 
tarif soit 1 fr. en P" et en 2° classe, 
0,50 en 3° classe. 

Voitures à bogies et intercircula-
tion de toutes classes. 

Pour plus amples renseignements, 
consulter les affiches de service pla-
cardées dans les gares. 

->X<-

TRICOT A LA MAIN 
Bonneterie pour Dames et Enfant 

Mme Ve DElYlAu* 
69, boulevard Gambetta 

Imp. COUESLANT {persom^iéT^T 
Le co-gérant : M. DARQLL& ' 

MERIE A. C0UESLANTI 
( P@r»3ortrtol intéressé ) 

G* CAHOR» (Ivot) 
INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Rue des* Capuoina» 

ANNEXE : 
«Sr, Rue Frédérie-Suisse 
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lUlVRAISO^ RAPIDE M PRIX MODÉRÉSJ 

HOBâiaEjEsjyTOBys 
Ligne de Cahors-Casteinau 

Départ de Cahors ... ..... 17 00 
Sept-Ponts 17 15 
Le Montât 17 25 

~- Embr. Terry .... 17 30 
—« Granéjouis .. 17 35 
« L'hospitalet 17 40 
_ Pern 17 50 
—, Boyer 18 00 
— Malmousque i 18 10 
— Vitarelles ..... 18 20 

Arrivée à Castelnau 18 80 
Ligne de Caslelnau-Cazes-Mondenard 
Départ de Castelnau 18 30 

—. Thézels (embf.) ... 18 40 
.—. oi A... „ut 18 fifl 
s—, Sauveterre (embr.) 19 » 

Molières-Saux (d°) 19 10 
Saux 19 25; 

— Trijouls (embr.) . 19 30 
s— Cazellac 19 40 

Arrivée à Cazes-Mondenard . 20 » 
Nota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 

Cahors aura lieu à 16 h. 30 et de Castelnau à 18 h. 

Ligne de Cazes-Mondenard-Castelnau 
Dép- de Cazes-Mondenard (1) 6 30 

-H Cazillac 6 45 
—. Tréjouls ...... 6 50 
— Saux 7 » 
—. Molières-Saux (r.) 7 20 
— Sauveterre 7 30 
—« St-Aureil 7 45 
— Thezals ............ 7 50 

Arrivée à Castelnau .. . . 8 » 
Ligne de Castelnau-Cahors 

Départ de Castelnau »:. 8 00 
—< Vitarelles ............ 8 15 

Malmousque ....... 8 25 
«—i Boyer • 8 80 
— Pern ...........< 840 

Lhospitalet , 1 45 
Granéjouls ... §50 

—< Embr. Terry .... 8 55 
—. Le Montât .. 8 60 

Sept-Pons ............._.j 9 15 
Arrivée à Cahors .......v. .. 9 80 

Nota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 
Cazes-Mondenard aura lieu à 7 h. et de Castelnau à 
8 h. 30. 

Ligne de Molières à Castelnau 
Dép. de Molières ... » 15 » 

—. La Briq.... » 15 10 
— St-Privat... » 15 20 

Mombel » 15 30 
Diviliac..... » 15 35 

— Russac » 15 40 
Ar. à Castelnau » 15 50 
Ligne de Castelnau à Lalbenque-Gare 
Dép*. de Castelnau.. 6 30 16 10 

— Flaugnac.. 6 40 16 20 
— Caniez.... 6 45 16 30 
>— St-P.-Lab.. 6 55 16 35 
— Rescouf- . 7 05 16 45 
— Fontanes.. 7 15 16 55 

Ar. Lalbenque 7 30 17 10 
Ligne de Lalbenque-Gare i Castelnau 
Dép. Lalb. (g.) 8 15 18 30 

— Fontanes.. 8 25 18 40 
~ Rescouf... 8 35 18 50 

St-P.-Lab.. 8 45 19 » 
— Caniez 8 50 19 5 
— Flaugnac.. 9 19 15 

Arrivée Castelnau 9 15 19 30 
Ligne de Castelnau à Molières 

Départ de Castelnau .. 9 30 
— Rnssac 9 40 

Diviliac ..9 45 
—. Mombel 9 55 
— St-Privat 10 5 

La Briqueterie ... 10 10 
Arrivée à Molières 10 15 
Ligne de Cabors à Lauzerte 

par Lascabanes 
Départ de Cahors 18 00 

Embr. r. Nat11 .,>.. 11 li 

Départ de Labast.-Marnhac . 16 35 
— Lascabanes 16 50 

Quatre-Routes .... 17 00 
— Saint-Cyprien 17 05 

St-Laurent (M.) . 17 15 
Montlauzun .. 17 20 

— Les Granges .... 17 25 
St-Fort 17 30 
Auléry 17 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) .... 18 » 
Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri-

vant de Moissac a 17 h. 50 et repartant à 18 h. 15 
pour Moissac. 

Ligne de Lauzerte à Cabors 
par Lascabanes 

Départ de Lauzerte 9 15 
— Auléry 9 35 
— St-Fort .. 9 45 
— Les Granges .... 9 50 
— Montlau- (em.) . 10 » 

et Lour'.-Lol 10 10 
St-Cyprien 10 20 

— Quatre-Routes .... 10 25 
— Lascabanes ..... 10 30 

Labast.-Marnhac 11 » 
— Embr. r. Nat. ... 11 10 

Arrivée à Cahors .......... 11 30 
Ligne de Cabors à Montcuq-Lauzerte 
Dép. Cahors.. , 6 45 1715 

— Em.r.nat... 6 55 17 25 
— Em r. f resp. 7 10 17 40 
— Le Cluzel.. 7 15 17 45 
— Villesèque.. 7 25 17 55 
— St-Marfial.. 7 30 18 05 
— St-Panf 7 35 18 15 
— Bagat 7 40 18 20 
— St-Daunès.. 7 50 18 30 
— Montcuq .. 8 5 18 45 
— Ste-Croix . 8 15 » 
— Lebreil 8 20 » 
— Caminel ... 8 25 » 
— Ste-Juliette 8 30 » 
— Bouloc 8 35 » 
•— Auléry ... 8 45 » 

Arr. Lauzerte .... 9 
Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri 

vant de Moissac à 8 h. 45 et repartant pour cette 
localité à 9 h. 5. 

Ligne de Lauzerte-Montcuq-Cabors 
Dép. Lauzerte 18 5 

— Auléry (embr.) 18 10 
— Bouloc (d°) 18 20 
— Ste-Juliette (d°)... 18 25 
— Caminel (d°) 18 30 
— Lebreil (d°) 18 35 
— Ste-Croix (d") 18 40 
— Montcuq .. 7 » 18 45 
— St-Daunès.. 7 10 18 50 
— Bagat 7 20 18 55 
— St-Pant.,... 7 25 19 » 
— St-Martial.. 7 35 19 5 
— Villesèque.. 7 50 19 10 
— Le Cluzel.. 8 05 19 20 
— Em. Tresp. . 8 10 19 30 

— Emb. r. nat.. 8 20 19 40 
Arr. Cahors 8 30 20 5 

Ligne de Montcuq-Libos 
Départ de Libos (gare) .... 8 05 

— Fumel 8 15 
— Montayral 8 25 
— Mauroux 8 45 
— Lacapelle-Cab. ... 8 » 

Arrivée à Puy-l'Evêque ..... S 15 
Départ de Puy-l'Evêque 9 40 

— Floressas 10 05 
— Sérignac 10 10 
— St-Matré 10 30 

Belmontet 10 45 
Arrivée à Montcuq .' 11 10 

Ligne de Libos-Montcuq 
Départ de Montcuq 13 30 

— Belmontet 13 55 
— St-Matré 14 15 
— Sérignac 14 30 

Arrivée à Puy-l'Evêque 14 50 
Départ de Puy-l'Evêque 15 20 

— Lacapelle-Cab. ... 15 40 
— Mauroux 15 55 
— Montayral 16 15 
— Fumel 16 30 

Arrivée à Libos 16 45 
Ligne de Cahors à Litnogne 

Départ de Cahor» , .v.,_, 1S 89 

Départ d'Arcambal 16 45 
— Rossignol ....... 17 10 
—- Le Peuplier ... 17 25 
— Concots 17 46 
— Escamps 17 55 
— Bach 18 15 
— Varaire 18 30 

Arrivée à Limogne 19 » 
Ligne de Concots à Limogne 

Départ de Concots 16 » 
Arrivée à Limogne 16 25 

Ligne de Limogne 
à Sainl-Martin-Labouval 

Départ Limogne . 
Cénevières 

Arrivée St-Martin 

7 40 
8 
8 10 

16 30 
16 50 
17 » 

Ligne de Saint-Martin-Laboural 
à Limogne 

Départ St-MartSn ... 9 20 20 10 
Cénevières ... 9 30 20 15 

Arrivée à Limogne . 10 » 20 50 
Ligne de Limogne à Concots 

Départ de Limogne 10 5 
Arrivée à Concots 10 35 

Ligne de Limogne à Cahors 
Départ de Limogne 7 00 

— Varaire 7 15 
— Bach 7 30 
— Escamps 7 45 
— Concots 8 15 
— Le Peuplier 8 25 

Rossignol 8 40 
— Arcambal 9 05 

Arrivée à Cahors 9 30 
Ligne de Cahors-Saint-Céré 

Départ de Cahors 16 15 
— Larroaue 16 25 
— Lamadeleine .... 16 30 
— Savanac ........ 16 35 
— Vers 16 40 
— Lauzès 17 30 
— Saint-Cernin 17 50 
— Caniac (poteau) .. 18 00 
— Soulomès 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat . • 18 30 
Départ de Labastide-Murat . 18 40 

— Montfaucon 18 55 
—- Garlucet (embr.) . 19 05 
— Le Bastit 19 20 
— Péchaut 19 25 

n t ( A. 19 50 
— G™™31 j D. 20 25 
— Lapergue 20 40 
— Le Pontet 20 50 
— Mayrinhac 20 55 
— Boutel 21 05 
— Bagou (Croix) 21 15 
— St-Médard (d°) .. 21 25 
— St-Jean (d°) 21 35 

Arrivée à St-Céré 21 50 
Ligne de Saint-Céré-Cahors 

Départ de Saint-Céré ... 4 30 
— St-Jean 4 35 
— St-Médard 4 40 
— Bagou ..... 4 50 
— Boutel 5 » 
— Mayrinhac 5 10 
— Le Pontet 5 15 
— Lapergue 5 25 
— Gramat 5 35 
— Péchaut 6 20 
— Le Bastit 6 35 
— Carlucet (embr.) . 6 55 
— Montfaucon 7 15 

Arrivée à Labastide-Murat ., 7 45 
Départ de Labastide-Murat .. 8 35 

— Soulomès 8 45 
— Caniac (poteau) .. 8 50 
— Saint-Cernin 8 55 
— Lauzès, 9 10 
— Vers 9 40 
— Savanac 9 50 
— Lamadeleine 10 00 

Larroque 10 10 
Arrivée à Cahors 10 30 

Ligne Figeac-Saint-Céré 
Départ de Figeac 16 00 

Planioles .......... 16 15 

Départ de Cambunat 16 25 
— Fons 16 40 

•— Issepts 16 55 
— Le Bourg 17 15 
— Lacapelle 17 30 
— Anglars 17 40 
— Aynac 18 20 

Là Gineste 18 40 
Arrivée à St-Céré 19 00 

Ligne de Saint-Céré à Figeac 
Départ de St-Céré 7 15 

— La Gineste 7 30 
— Aynac 7 50 
— Anglars 8 20 

Lacapelle 8 30 
— Le Bourg . T.* 8 50 
— Yssepts 9 05 
— Fons 9 20 
— Camburat 9 30 
— Planioles 9 45 

Arrivée à Figeac : 10 09 
Ligne de Bagnac à Saint-Céré 

... 20 »i 

... 20 25 
Le Mazers 20 35 
Terres-Rouges ... 20 45 
Le Sers 20 55 

Départ de Bagnac 
— La Curade 

Croix de Malte 21 05 
— Le Dental ... 21 15 

Arrivée à Latronquière 21 35 
Départ de Latronquière (cor.) 10 35 

— Sénaillac (cor.)..- 11 10 
— Vaquié 11 15 
— La Madeleine ... 11 25 
— Sousceyrac (cor.) 11 45 
— Alzac 11 55 
— Le Faugas ......12 05 
— Rougié 12 15 

. 12 25 

. 12 35 

. 12 40 

Frayssinhes 
Siramond ... 

Arrivée à St-Céré (cor.) 
Ligne de Saint-Céré à Bagnac (1) 

Départ de St-Céré .. 
— Siramond 

Frayssinhes (cor.) 
Rougié 
Le Faugas 
Alzac 
Sousceyrac (cor.) 
La Madeleine ... 

15 45 
15 50 
16 05 
16 20 
16 30 
16 40 
16 55 
17 15 

— Vaquié 17 20 
— Sénaillac (cor.) . 17 30 

Arrivée à Latronquière (cor.) 17 50 
Départ de Latronquière (cor.) 9 50 

— Le Dental 10 05 
— Croix de Malte .. 10 10 
— Le Sers (cor.) ..; 10 20 
— Terres-Rouges ... 10 30 
— Le Mazers ., 10 40 
— La Curade .., 10 50 

Arrivée à Bagnac 11 20 
(1) L'autobus St-Céré-Bagnac s'arrête le soir a 

Latronquière pour n'en repartir que le lende-
main matin. 

Ligne de Lacapelle-Marival 
à Labastide-Murat 

Départ de Lacapelle ........ 5 30 
— Le Bourg ......... 5 40 

Arrivée à Assier , 6 » 
Départ d'Assier 7 » 

— Livernon ........ 8 10 
— Grèzes 8 25 
— Espédaillac . 8 40 
— Qmssac ; 8 55 
— Cornouiller ...... 9 05 
— Fontanes 9 15 
— Goudou 9 30 

Arrivée à Labastide ........... 9 40 
Ligne de Labastide-Murat 

à Lacapelle-
Départ de Labastide 

— Goudou 
— Fontanes 
— Cornouiller 
— Quissac .. 
— Espédaillac 
— Grèzes ........... 
— Livernon 

Arrivée à Assier 

Marival 
16 15 

20 
16 40 
16 55 
17 05 
17 15 
17 25 
17 35 
17 45 

Départ d'Assier 19 20 
— Le Bourg , -., 19 40 

Arrivée à Lacbpelle 19 50 

Ligne de Figeac à Caussade 
Départ de Figeac 16 30 

— Fayeelles 16 50 
— Béduer 17 10 
— Gréalou 17 30 
— Cajarc 38 10 
— Gaillac 18 25 
— Saint-Jean-de-Laur 18 40 
— . Promilhanes .... 19 » 
— Limogne 19 10 
— Varaire . , 19 25 
— Bach 19 40 
— Vaylats 19 50 
— Belmont (près Lal.) 20 10 
— Puylaroque 20 20 

Arrivée à Caussade 20 45 
Ligne de Caussade à Figeac 

Départ de Caussade 7 15 
— Puylaroque 7 40 
— Belmont (près Lal.) 7 50 
— Vaylats 8 10 
— Bach 8 20 
— Varaire ......... 8 35 

Limogne ......... 8 50 
— Proiudhanes .... 9 » 
— Saint-Jean-de-Laur 9 20 
— Gaillac 9 35 
— Cajarc 9 50 
— Gréalou 10 25 
— Béduer 10 50 
— Fayeelles ..... 11 10 

Arrivée à Figeac .... ... 11 30 
Ligne de Figeac à Latronquière 

45 
8 00 
8 05 
8 20 
8 40 

55 
10 
15 

Départ de Figeac 7 
—< Planioles ....... 
— Plan de Planioles 
— DouUan ... 
— Cardaillac (cor.) 
— Prentegarde ..... 8 
— LascombeUes .... 9 
—- Ste-Colombe ... 9 
— Rsuqueyroux (cor.) 
— Lavitarelle 

1 — Richour 
— St-Méd.-Nicourley. 
— Laveyssière-Gorses 
—- Lacayolle ......... 10 25 

Arrivée à Latronquière (cor.) 10 45 
Ligne de Latronquière à Figeac 

Départ de Latronquière .... 18 00 
— Lacayolle 18*'15 
— Laveyssière-Gorses 18 35 
— St-Médard .... 18 55 
— Richour .......... 

Lavitarelle (cor.) 
Rauqueyrour (cor.) 

9 25 
9 35 
9 45 
9 55 

10 20 

19 05 
19 15 
19 25 

— Ste-Colombe ......... 19 35 
— Prentegarde 19 50 
— Cardaillac 20 10 
— Doullan 20 20 
— Plan de Planioles 20 25 
— Planioles 20 30 

Arrivée de Figeac (cor.) .... 20 45 
Ligne de Couduehé-Vallée du Célé 

Départ de Figeac i 17 » 
— Ceintrd'Eau 17 10 

Drauzou 17 15 
— Camboulit ....... 17 20 
— Boussac ........ 17 30 
— Çorn ........ 17 40 
— Ste-Eulalie . : 17 50 

Espagnac . , 18 » 
— Brengues ... 18 10 
— St-Sulpice ....... 18 30 
— Marcilhac 18 40 
— Monteil 18 50 
— Sauliac , 19 05 
— Cabrerets 19 30 

Arrivée à Conduché ........ 19 45 
Ligne Vallée du Célé-Conduché 

Départ de Conduché .. 8 50 
— Cabrerets 9 00 
— Sauliac 9 20 
— Monteil ,. 9 30 
— Marcilhac , 9 40 
— St-Sulpice ........ 9 50 
•— Brengues 10 10 
— Espagnac 10 20 
— Ste-Eulalie , 10 30 
— Corn 10 40 
■—i Boussàc 10 50 
» ., Camboulit .......11 » 

Départ de Drauzou n 05 
— Ceint d'Eau H io 

Arrivée à Figeac n 20 
Ligne Cahors-Gourdon, pr.r Cazals 

Départ de Cahors 16 00 
— Mercuès 16 30 
— Espère 16 40 
— Crayssac 17 » 
— Rostassac 17 20 
— Pontcirq 17 30 

Canourgnes 17 40 
— Goujounac 17 55 
— Frayssinet 18 05 
— Montcléra 18 30 
— Cazals 18 50 
— Salviac 19 05 
— Pont Carrai ...... 19 20 

Arrivée à Gourdon 20 15 
Ligne Gourdon-Cahors par Cazals 

Départ de Gourdon 6 30 
— Pont Carrai ..... 7 05 
— Salviac 7 25 
— Montcléra 8 » 
— Frayssinet 8 25 
— Goujounac 8 40 
— Pontcirq ■ 9 20 
— Rostassac ... 9 30 
— Crayssac ... 9 55 
— Espère ,. 10 10 
— Mercuès 10 20 

Arrivée à Cahors 10 45 
Ligne de 

départ de 
Gourdon-Labastide-Murat 

Arrivée à 
(1) En cas 

Paris l'autob 
n'attend pas 

Ligne de 
Départ de 

Gourdon (Poste) (1) 6 00 
Curebourset ....... 6 ™ 
Concorès 6 45 
Saint-Germain ... 
Saint-Chamarand . 
Fraissinet 
Pont de Vaillac .. 
Montfaucon 
Labastide-Murat 
de retard de l'express V 

us ne part qu'à 6 h. 1J, 
au delà de cette limite. 

Labastide-Murat-Gourdon 

10 
25 
40 
55 
20 

enant de 
niais H 

Arrivée à 

Labastide-Murat 
Montfaucon .... 
Pont de Vaillac -
Pont de Rhodes . 
Saint-Chamarand 
Saint-Germain .. 
Concorès 
Curebourset 
Gourdon 

18 45 
19 45 
19 15 
19 30 
19 50 
20 10 
20 25 
20 itë 
21 00 

Ligne de Gourdon à Souillac 
par Payrac 

Départ de Souillac (gare) .. 
Départ de Souillac (ville) .. 
Passage à Lanzac 

— Embr. Nadaillac 
— Le Treil 
— Carrière 

Arrivée à Payrac 
Départ de Payrac 
Passage Embr. Rte Payrac , 

— La Séguinie .... • • 
— Embr. Rte Laval 
— Embr. Reilhaguet 
— Embr. Gramat »• 
— St-Projet 
— Le Vigan • • 

Arrivée à Gourdon 
Ligne de Souillac à Gourdon 

par Payrac 
Départ de Gourdon (gare) •• 
Passage au Vigan 

— St-Projet — Embr. Rte Gramat 
— Embr. Reilhaguet . 
— Embr. Laval • • •• 
— Émbr. La Ségumie 
— Embr. Rte Payrac 

Arrivée à Payrac 
Départ de Payrac ] ' 
Passage à Carrière 

— Le Treil 
— Rte Nadaillac • • -;' 
— Lanzac 

Arrivée à Souillac (ville) • • • 
Arrivée à Souillac (gare) 

6 30 
6 40 
6 50 
7 10 
7 20 
7 25 
7 30 
7 40 
7 45 
7 50 
7 55 
8 » 
8 05 
8 15 
8 25 
8 40 

6 15 
6 25 
6 35 
6 45 
6 50 
6 55 
7 » 
7 05 
7 1° 
7 20 
7 25 
7 30 
7 il 
7 55 
8 «5 
8 1* 


